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DROIT DE PaOPHIEY*. -
11 " TION. 

Z.E DROIT DE MUTA-

La Gazette des Tribunaux (1) a publié, il y a quelques 

jours, les conclusions développées par M. le premier avo-

cat-général de la Baume, devant la première chambre de 

U Cour, sur la nature du privilège qui appartient à l'Etat 

pour le recouvrement des droits de mutation. Ces con-

clusions ont causé au Palais une assez vive sensation, et 

ce
 n'est pas sans quelque élonnement qu'on a vu se pro-

duire la doctrine formulée par l'honorable et savant ma-

gis'.rat. 
S'expliquant sur l'origine et le caractère du droit de 

mutation, M. le premier avocat-général, dont nous repro-

duisons textuellement les expressions, a dit : 

« Que si l'impôt ordinaire est le prélèvement d'une frac-
tion du revenu annuel au profit de l'Etat, qui, à ce prix, as-
>ure au possesseur une jouissance paisible, le droit de muta-
tion est le prélèvement d'une fraction du capital au profit de 
i Liai, qui assure à chacun le droit de disposer des biens dont 
TEtalaéléle propriétaire primitif et de les transmettre dans 
Ton re exprès ou présumé de ses affections et de ses préfé-
rences ; 

« Que celle origine évidente du droit de mutation, connue 
fcUiMt tenips sous des dénominations diverses, ne permet pas 
d'à lmei.li e que le possesseur puisse, par sou fait, créer des 
clwrges qui fassent obstacle au prélèvement du droit qui a 

» y io le privilège attache a un tel droit par son origine est 
delà même nature que celui attribué au vendeur par le droit 
çimmuu, et aurait été infailliblement garanti par le pacte 
commissaire exprès ou tacite si les avantages de la siabtlilé 
elde la libre transmission n'avaient dit engager le législateur 
à substituer à la reprise de l'héritage lui -même des moyens 
d'aclion tellement efficaces que l 'exercice de ee droit de re-
prise devenait superflu ; 

« Que la loi du 22 frimaire an VU, prenant dans cette si-
tuation les rapports existants entre l'État et les possesseurs, 
n'a pas eu à créer au profit du Trésor un privilège déjà inhé-
rent à la nature de sa créance, mais seulement à régler le 
moie d'après lequel ou en déterminerait l'importance et on en 
rendrait le recouvrement plus facile; 

« Qu'il ne faut donc chercher dans la loi du 22 frimaire 
an VU ni l'établissement, ni l'exclusion du droit exceptionnel 
ue prélèvement revendiqué par l'Etat, mais seulement sa con-
te ration, comme un droit préexistant dont la loi du 22 fri-
u"ife nu Ml a voulu régler l'exercice en l'entourant de nou-
velles garanties ; 

" Qu'eu rattachant ainsi le droit de pré ; èvemeut revendiqué 
par le Trésor à la nature de sa créance et à son origine, le 
juge ii a point à se préoccuper du rang qu'ii convient de lui 
aligner daus une cjniribulion ou dans uu ordre, parce qu'au-
Wu créancier du possesseur, queile que soit la nature de son 
ure, n'a |

JU
 acquérir des droits sur les biens de son débiteur 

lui ci sut"ssaut 'es
 éventualités attachées à la possession de ce-

Amsi, pour résumer la doctrine de ces conclusions : 

> Etat a été le propriétaire primitif des biens qui con-

sent la fortune- privée ; 

m
 , 1 u ' détient une partie de ces biens en est seule-

ment te possesseur en vertu de l'investiture que lui a con-
fie l'tiat

 ; 

Une des conditions de la première investiture, c'est que 

^possesseur ne peut transmettre sa jouissance que moyen 
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 uniquement en vue de ces avantages que 1*E-

î»tim de UDre transmission dont il avait été f le premier possesseur ; 

iv»;, consequence, en d 

lorité que donne un juste renom de savoir et de talent 

(Ju'il importe de la regarder de près et de la soumettre 

à un examen sérieux. Or , nous n'hésitons pas à le 

dire, M. le premier avocat-général a, selon nous, commis 

une erreur qu'il pourrait être dangereux de livrer aux 

commentaires de certaines écoles modernes, ou tout au 

moins l'honorable magistrat a exprimé sa pensée de ma-

nière à permettre une interprétation qui nous semblerait 

contraire aux principes sur lesquels repose le droit de 

propriété. 

Cette doctrine, qui donne pour base à la propriété la 

distribution des terres par l'Etat, c'est-à-dire l'investiture 

par le souverain, n'est pas nouvelle. Elle est la fille de la 

conquête et mère de la féodalité. 

Après l'invasion, les chefs des Francs firent le partage 

des terres conquises. Ce fut là l'origine des fiefs. Pour les 

vainqueurs, le principe de la propriété, ce fut la conquê-

te, et bientôt on n'en connut plus d'autre en France. 

Le -roi, représentant de la nation, avait donné la terre; 

il en avait détaché le domaine' utile, mais il s'était réservé 

le domaine éminent. Alors le droit de souveraineté et le 

général 

r le droit de prélèvement au 

« il lui dit que maintenant qu'il se sentait au large, il vou-
« lait bien lui dire ce qui l'avait si vivement peiné, et ce qui 
« avait mis fin à ses peines. 

« Alors il lui conta que l'extrême besoin de ses affaires l'a-
it vait forcé à de furieux impôts; que l'état où elles se trou-
« vaierrt réduites le mettait dans la nécessité de lès augmenter 
« très considérablement; que, outre la compassion, les scru-
« pûtes de prendre ainsi les biens de tout le monde l'avaient 
« fort tourmenté; qu'à la fin il s'en était ouvert au père Tel-
« lier, qui lui avait demandé quelques jours à y penser, et 
« qu'il était revenu avec une consultation des plus habiles 
" docteurs de Sorbonne, qui décidait nettement que tous les 
« biens de ses sujets étaient à lui en propre, et que, quand 
« il les prenait, il ne prenait que ce qui lui appartenait ; qu'il 
« avouait que cette décision l'avait mis fort au large, ôté tous 
« ses scrupules, et lui avait rendu-le calme et la tranquillité 
« qu'il avait perdus. Maréchal fut si étonné, si éperdu d'en-
« tendre ce récit,.qu'il ne put proférer un seul mot. Heureu-
« semenÇ pour lui, le roi le quitta dès qu'il le lui eut fait, et 
« Maréchal resta quelque temps seul en même place, ne sa-
it chant presque où il en était 

« Le roi mis au lar ge par ie père Tellier et sa consul-
« tation de Sorbonue, ne douta plus que tous les biens de ses 

i « sujets ne fussent siens, et que ce qu'il n'en prenait pas et 
droit de propriété se trouvaient confondus dans les menées U-^i^ja^sau ne fût pw»nr*c»(5). » 
muillQ /"'«i lui là Irt nM

n
/.m<, rA.wl..t A. nalln Axnnuu tf.' UiK , . '* ' 

Après avoir raconté comment l'affaire passa au Conseil, 

Saint-Simon ajoute : 

« Ainsi fut bâclée celte sanglante affaire, et immédiatement 
« après signée, scellée, enregistrée parmi les sanglots suffo-

qués et publiée, parmi les plus douées, mais les plus pi 

trouy roit strict, que si l'Etat 
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Uu Passé, et non discuter le no"'eor principe qui, dans 
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'é«arer même dans une fausse ap 
i passe, et le droit do propriété est encore SaV 

Pour 
lu 
to, 

atteintes que l'esprit révolutionnaire es-
[ 1 y a que.ques années à peine, 

ré de toute discussion, 

sou caractère. C'est sur-
__M^aml une doctrine se produit avec 

(1
^Voir laG«, 

mains. Cç [utià le-p,riflctj^féodal. A cette époque, te' s«i 

gneur avait en lui une double qualité : il était souverain, 1 

car il exerçait les droits régaliens ; il était aussi suzerain, 

parce qu'il avait donné des fiefs à ses vassaux, moyen-

nant l'obligation duservice militaire et l'hommage-lige. 

Comme suzerain, au moment de la concession du fief, il 

avait retenu le domaine éminent ; à chaque mutation, le 

fief tombait donc en commise et le seigneur ne permettait 

aux héritiers de le relever que moyennant un droit de relief, 

—quiest,eneffet,l'or4ginedudroitde mutation. Mais com-

me, ainsi que nous l'avons dit, le droit de souveraineté et le 

droit de suzeraineté étaient réunis dans la même person-

ne, on les confondit l'un et l'autre, et l'on crut que c'était 

à la souveraineté qu'était attaché le domaine éminent. 

L'origine de cette confusion est fort bien indiquée par AI. 

Guizot (2). Il en résulta une erreur qui s'est longtemps 

perpétuée et que partagent encore quelques esprits. Ou 

proclama que le roi, — et alors le roi c'était l'Etat, — 

avait été le propriétaire primitif de toutes les terres, et 

qu'il en avait conservé le domaine éminent. Or, cela eût 

été vrai si, en effet, toutes les terres eussent été possédées 

en vertu de concessions féodales, qui d'anneaux eu an-

neaux eussent remonté jusqu'au roi. Mais à côté des terres 

féodales, à côté des fiefs, il y avait les alleux, qui étaient 

terres franches et libres, qui étaient possédées eu vertu du 

droit naturel et ne relevaient, que du droit individuel. Ain- , 
si. même sous L'emuu'e dn la.ii«adaJit<<. u rvôtoii -M**<p 
ué u're que le 'droit (Te propriété u'eiuit qu'une délégation'1 

du souverain, et que le souverain avait le domaine direct 

de toutes les terres. 
Celte consécration du droit individuel que l'homme im-

prime sur la chose qu'il crée ou qu'il féconde par sou tra-

vail et son intelligence,,, se retrouve donc même à cette 

époque où dominaient encore les effets de la conquête. 

Et comment méconnaître, en effet, que la véritable base 

de la propriété, la seule que légitiment la loi divine et lu loi 

humaine, c'est l'appropriation par le travail? Un de ceux 

qui, de nos jours, o^it le plus profondément interrogé 

les secrets de la science du droit, M. le premier président 

Troplong, dans son Traité de la propriété d'après le Code 

civil, rappelle cette théorie que i Etat a été le propriétaire 

primitif de toutes choses : voici ce qu'il en pense (3) : 

« Si la communauté, l'Etat, la société, ont occupé le sol, 
planté des bornes et récolté anima doinini ; s'ils ont fait lout 
cela eu tant qu'unité collective, ils seront propriétaires com-
me le serait uu particulier qui eu aurait fait autant. Mais 
s'ils n'ont pas exercé les actes primitifs d'appropriation, si 
ce sont des particuliers qui s'y sont livrés pour leur propre 
compte, les choses ne sortent de leur éiat d'inoccupation ori-
ginaire que pour entrer dans le doinauie individuel. C'est ce 
qu'avait parfaitement décidé la sagesse des lois romaines; 
toutes ies choses non créées par l'homme sont, à leurs yeux, 
res nulliut, tant que l'activité humaine ne s'en est pas saisie. 
Quod anle nullius est, id naturali ralione occupanii conceJi 
tur (4). Je le répète donc, la communauté, l'Etat, la société, 
grande ou petite, n'ont rien à prétendre originairement sur 
les choses inoccupées. Ces choses ne sont à personne; l'Etat, 
collection de tous les individus, ne saurait avoir, ici, un droit 
que la raison refuse à chaque individu. Si ce n'est pas lui qui 
a créé la matière; si, sans l'avoir créée, ce n'est pas lui qui 
l'a occupée et se l'est assimilée par un fait émané de lui, on 1 

ne voit pas d'où lui viendrait un droit primaire et éminent 
de propriété. Le droit aristocratique de la féodalité, perver-
tissant le vrai, le lui avait donné; le droit naturel le lui re-

fuse absolument. >> 

Ce n'est pas seulement sous l'empire du système féo-

dal que s'est produite cette confusion entre ie droit de 

souveraineté et le droit de propriété. C'était là une doc-

trine qui convenait fort au pouvoir royal et venait mer-

veilleusement en aide à l'établissement de l'impôt. 

Ainsi, Louis XIV, qui savait si bien personnifier l'Etat 

en sa personne, n'hésita pas, sur l'avis des docteurs en 

Sorbotine, à penser qu'en effet il était le propriétaire de 

tous les biens de ses sujets et qu'il en pouvait disposer. 

Uu moment que l'on admettait qu'en France toute pro-

priété émanait du roi qui en avait été le maître primitif, 

ou devait logiquement arriver à cette conséquence que, 

puisque la propriété privée avait été créée par le souve-

rain, le souverain pouvait la modifier, la révoquer même. 

Il est assez curieux de voir comment Louis XIV l'ut amené 

à celte opiuion. Saint-Simon nous a conservé dans ses 

Mémoires l'histoire de cette aventure. Desniarets, le n-.-s 

nistre, avait proposé au roi, qui manquait d'argent pour la 

guerre de la succession d'Espagne, rétablissement d'un 

impôt du dixième du revenu. Le roi répugnait à prendre 

ainsi une parlie des biens de ses sujets... 

« Le roi était triste depuis quelque temps, dit Saint-Si-
mon. Maréchal, qui était de sa maison, lui en demanda la 
cause. Le roi lui avoua qu'il sentait des peines infinies, et 
se jeta vaguement sur la situation des affaires. Huit ou dix 
jours après, et toujours la môme mélancolie, le roi reprit 
sou calme accoutume. Il appela Maréchal, et, seul avec lui, 

"MulCn. u , ori8'neet sou 

« toyables plaintes. La levée ni le produit n'en furent pas tels 
« à beaucoup près qu'on se l'était figuré dans ce bureau d'an-
« thropophages.... (6). » 

Louis XIV profita de la leçon de la Sorbonne, car dans 

son instruction au Dauphin, on lit le passage suivant : 

« Tout ce qui se trouve dans l'étendue de nos Etats, de 
« quelque nature qu'il soit, nous appartient au même titre. 
« Vous devez être bien persuadés que les rois sont seigneurs 
« absolus et ont naturellement la disposition pleine et libre 
« de tous les biens qui sont possédés, aussi bien par les gens 
« d'Eglise que par les séculiers, pour en user en tout comme 
« de sages économes (7J. » 

C'était là encore la conséquence de la confusion faite en-

tre la souveraineté et la'suzeraineté. En appliquant saine-

ment les principes féodaux, on n'eût dû reconnaître au roi 

un domaine éminent que sur les biens qui primitivement 

avaient été concédés par lui à condition de vassalité. Mais 

comme on fit à tort du domaine émjnent un des attributs 

de la souveraineté, on arriva à étendre ce domaine aux 

alleux qui cependant ne payaient pas de droit , de relief. 

qu^m^deîegaÎKTn^ r'ecoi.aut va .roi un douiaiuo cuiiueol nielfHMQ? lêS^îfiroô 1» 

* bles. Telle était la doctrine de Louis XIV et celle de la 

Sorbonne. 
Voilà à.quels souvenira s'inspire, sans le savoir, la doc-

trine qui tient l'Etat pour propriétaire primitif de tous les 

biens, qui ne reconnaît dans la propriété qu'une délégation 

du souverain, qu'une possession incessamment soumise, 

vis-à-visde lui, au droit de reiief.Nous avons dit que celle 

doctrine n'était pas vraie, même à l'époque où le souverain 

avait ta prétention de s on attribuer ies profits : comment 

le serait-elle aujourd'hui en face des principes qui, après 

avoir supprimé la vassalité de la terre, ont constitué le 

droit individuel de propriété, ce droit qui repose sur une 

triple base : la liberté, le travail, la famille? 

C'est parce que la propriété a pour base le travail de 

l'homme, c'est parce qu'elle est la conséquence légitima 

de l'exercice de ses facultés qu'elle est inviolable, et qu'il 

ne peut pas appartenir au plus puissant des législateurs 

d'y porter atteinte. C'est parce que la propriété procède 

dq. droit primordial, et non du droit positif, que l'Empe-

reur Napoléon I er disait (8) : « La propriété est inviolable ; 

« Napoléon lui-mê,m>, avec les nombreuses armées qui 

« sont à sa disposition , ne pourrait s'emparer d'un 

« champ. » 

Que l'on rapproche ces paroles de la doctrine procla-

mée par Louis XIV! On verra d'un côté la subtilité de 

l'école égarant un roi qui, dans son orgueil, veut que 

le pouvoir royal soit le créateur et le maître de la pro-

priété, et dont la conscience est tranquillisée par une 

consultation de docteurs ignorants ou flatteurs; — et, 

de l'autre côté, le génie du législateur moderne se dé-

gageant d'une erreur de quatorze siècles, arrivant ainsi à 

la vérité et inciiuant sa majesté toute puissante devant ie 

droit individuel, seul et viai principe de la propriété. 

La pensée si énergiquement exprimée par Napoléon 

est celle de notre législation tout entière, et dans l'ou-

vrage déjà cité de M, Troplong, l 'éminent publiciste la 

résume ainsi en définissant tout à la l'ois le droit de sou-

veraineté et ie droit de propriété (9) : 

« L'Etat n'est pas, dit-il, le propriétaire suprême, ainsi 
« que te veulent certaines écoles, ainsi que l'a pratiqué TO-
« rieut, ainsi que l'ont décrété toutes les constitutions iu-
« fectées, même à leur insu, du principe oriental. Le droit 
« individuel est le seul vrai, le seul légitime, le seul ration-
« uel. L'Etat n'a sur la propriété que les droits attachés au 
« commandement politique. Comme souverain, il a" droit à 
« l'impôt ; comme administrateur suprême, il fait des lois 
« pour régler, dans un sens favorable à l'intérêt géuéral, l'u-
« sage des propriétés privées. Mais ces lois ne sont que des 
« lois de protection et de garantie; le législateur u'imervient 
« pas comme maître de la chose; il agit comme arbilre et ré-
« gulateur, pour le maintien du bon ordre et de la police. » 

Chose singulière , et qui prouve encore une fois de plus 

la loi fatale des extrêmes est d'aboutir aux mêmes 

erreurs , nous retrouvons sur le droit dé propriété la 

même formule dans l'épdque féodale et dans l'époque 

révolutionnaire ; la théorie du socialisme est aussida théo-

rie du despotisme ; Robespierre définit la propriété 

comme l'avaient fait les docteurs du père Tellier. 

« Li propriété , disait Robespierre , est le droit que 

« chaque moyen a de jouir de la portion de bien qui lui, 

« est garantie par la loi. » 
—

v
« Si je voulais donner la définition du droit de pro-

« priété d'après le dro,it des Pharaons , je n'en voudrais 

« pas d'autre, s'écrie M. Troplong (10). » 
H n'est donc pas exact de dire , pas plus dans le droiî 

ancien que dans le droit nouveau , que la propriété est 

une délégation du souverain, une concession qui reste à 

perpétuité soumise aux conditions de la première inves-

titure. 
Il n'est pas plus exact de dire , pour expliquer la na-

ture du droit de mutation dû à l'Etat, et pour justifier son 

privilège, qVil dérive du contrat primitif intervenu taci-

tement lors de la concession originelle. 

Qu'est-ce donc que l'impôt de mutation ? 

Il procède de la féodalité : cela est incontestable. C'est 

l'ancien droit de relief que les héritiers du vassal payaient 

au seigneur pour avoir le droit de succéder à leur au-

teur. Cet impôt ne frappait que les fiefs ou les cetisives; 

il ne frappait pas les alleux parce que les alleux ne rele-

vaient de personne et qu'ils ne pouvaient pas tomber cri 

commise. Il semble que l'abolition de la féodalité, dans la 

•luit, du 4 août 1789, aurait dû faire disparaître les droits 

de relief, puisque tomes les terres devenaient alleux. 

Mais comme l'a dit Guy Coquille : L'impôt une fois mis 

en France ne se retranche jamais. 

Aussi, les droits de relief couiinuèreiil-ils à se payer s 

seulement ce fut l'Etat qu'il les perçut à la place des sei-

gneurs. Puis, on généralisa , et on élabiit que tous les 

biens, sans tenir compte de la vieille distinction, en fiels, 

censives et alleux paieraient les droits de relief. 

Voilà l'histoire de l'établissement des droits de muta-

tion. 

« Les lois, et surtout les lois bursales, dit M. Champion-
« nière(ll), doivent rarement , dans leur application , être 
« considérées sous un point de vue purement philosophique -t 
« leurs rédacteurs s'attachent peu à l'origine ou à la cause 
« morale de l'impôt; ce qu'ils examinent, c'est son produit 
« et la facilité de la perception. L'im'pôt , qui se prélevé do-
it puis longtemps, se perçoit sans difficulté (12); ou le conti-
« nue, et si de justes motifs peuvent l'appuyer, lé législateur 
« s'en est peu inquiété , car, n'eussens-ils pas existé, il ne 
« l'eût pas moins conservé; encore moins s'occupe-t-il des 
« vices de son origine. — C'est ainsi que les droits de muta-
« tion , que nous payons aujourd'hui, sont ies droits sei-
« gneuriaux que l'on payait avant la destruction du régime 

« féodal.» 

Parce que le droit de mutation a' remplacé le droit de 

relief, il ne faut donc pas en conclure que l'un et l'autre 

sont la conséquence du même principe, 

girne "hypothécaire , un " représentant , l'honorable M. 

Valette, a prononcé les paroles suivantes : « Qu'est-ce 

« qui joue maintenant le rôle du seigneur ? C'est l'auto-

« rité, la puissance publique,; c'est le peuple qui inter-

« vient par ses agents, par ses fonctionnaires, qui opère 

« le vest et le dévest, qui transporte la propriété a Pierre, 

« à Paul (13). » L'orateur fut interrompu par de3 voix 

nombreuses qui lui crièrent : Vous faites du socialisme l 

En effet, tout le monde comprend en France aujourd'hui 

que les propriétés ne tombent pas, à chaque mutation, 

dans les mains de l'Etat. Il n'y a donc p'us lieu de les 

relever. 
Ce qui prouve encore que ie droit de mutation ne par-

ticipe eu rien de la nature du droit de relief, c'est que ce 

dernier droit frappait le capital et que l'impôt de muta-

tion n'a pour assiette que le revenu. C'est ce que M. 

Troplong explique encore parfaitement dans le passage 

suivant : 

« On prétend, dans certains systèmes issus en droite ligne 
« de Mably et de' sa théorie communiste, que le législateur 
« est maître d'élever l'impôt sur les successions jusqu'à l'ab-
« sorption d'une partie du capital. Si l'on entend la propriété 
« à la manière de Lycurgue, de Louis XlV.et du pacha d'E-
« gypte, on est dans le vrai. Mais si la propriété est un droit 
« individuel, un droit de la liberté et du travail, on doit re-
« uoucsr à do tels expédients économiques (14). >> 

Donc, à quelque point de vue que l'on se place, que 

l'on envisage le droit de propriété dans son principe inti-

me et constitutif ou dans ses rapports avec l'impôt de 

mutation, il est également impossible de lui donner, pour-

point de départ, pas plus qu'àcet impôi lui-même, un pré-

tendu droit antérieur et préexistant de l'Etat, comme pro-

priétaire primitif. Non, le droit de propriété, tel qu'il est 

constitué dans notre organisation moderne, n'est pas une 

délégation du souverain, pas plus que l'impôt de mu ation 

n'est une condition de l'investiture nouvelle donnée au 

successeur. A certaines époques de notre histoire, la doc-

trine contraire a pu prévaloir, et, à diverses reprises, des 

écoles trop connues ont pu tenter de la faire revivre, 

comme une nouveauté, mais nolro législation a, depuis 

longtemps et pour toujours, rompu avec ces souvenirs du 

passé. 
PAILLARD DE VILLENEUVE. 

au-

Kettede, Tribunaux du 14 mars 18S5. 

(2) Cour* sur l'histoire de la civilisation en France, t. 3, 
III" leçon. 

(3) M. Troplong, Petits Tracés de l'Académie des sciences 
murales tl politiques, seconde livraison, De Impropriété d'a-
près le Code civd, ch. VI, p. 33 et 3i. 

(4) Insl. de rerum div., $ 12. 

(5) Mémoires de Saint-Simon, ch. 284, éd. in-12, 1. 16, 

p. 110. 111 et 112. 

(6) . Ibid., p. 11S. 

(7) OEuvres de Louis JIV, t. H, p. 93 et 120. 

(8) Séance du Conseil d'Eiat du 18 septembre 1809. Discus-

sion de ta loi sur les mines. Voy. Locré. 

(9) M. Troplong, ibid., chap. xvi, p. 97 et 98. 

JUSTICE OVÎLE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 21 mars. 

ÉTRANGER DÉCÉDÉ EN FRANCE. — HÉRITIERS FRANÇAIS ET 

ETRANGERS. — PARTAGE. — VALEURS MOBILIÈRES TROUVÉES 

EN FRANCE. — LOI DU 14 JUILLET 1819. 

Lorsqu'une succession, 'composée de bien3 situés en 

France et en pays étranger, est à partager entre des hé-

ritiers français et des héritiers étrangers, les prélève-

ments que les héritiers français sont eu droit de l'aire sur 

les biens de France, conformément à la loi du 14 juillet 

(10) Ibid., p. 80. . 

(11) Traité des droits d'enregistrement , n° 1640, tome 2 

p. 560. 

(12) Quœ, quanquam gravia sunl , lamen consueludine pro 
nihilo habemur (Salluste, in Jugurdiâ). 

(U) Séance du 15 lévrier 1851, A/cni/eurdu 16. 

(14) M. Troplong, ibid., chap. XXX, p, 102. 



286 GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 24 MARS 1855 

1819 pour s'indemniser des exclusions prononcées con-

tre eux par la loi étrangère, peuvent être exerces sans 

distinction sur les valeurs mobilières qui se trouvent en 

France comme sur les immeubles (arrêt de cassation du 

27 août 1830). Sont réputés biens meubles situés en 

France les uires des valeurs de portefeuille- trouvées 

après le décès d'un Russe eu France, tels qu'obljgaiions 

de la Banque de Saint-Pétersbourg, rentes sur lè Trésor 

public du gouvernement russe et autres valeurs payables 

en Russie. Par suite, la loi précitée du 14 juillet 1819 

est applicable au partage de ces valeurs. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne), et sur les conclusions c informes de M. l'avo-

cal-général Sevin, plaidant M' Devaux. (Rejet du pour-

voi du sieur Galitzin contre un arrêt de la Cour impériale 

de Paris.) 

COUR D'APPEL D
1
 ALGER. — CHAMBRE DES VACATIONS. COM-

PETENCE. — GARANTIE. — RÈGLE DES DEUX DEGRÉS DE JU-

RIDICTION. NOTAIRE. MANDAT. INEXÉCUTION. — FAUTE. 

— DOMMAGES -INTÉRÊTS. 

I. Le décret du 19 mai 1853, qui a établi des vacances 

pour les Tribunaux et la Cour impériale de l'Algérie, et 

institué des chambres de vacation pour l'expédition des 

afiaires civiles, correctionnelles et commerciales, sans 

distinction entre les causes ordinaires et les causes som-

maires, a rendu inapplicable aux Tribunaux de l'Algérie 

l'article 44 du décret du 30 mars 1808, qui n'attribue 

aux chambres des vacations que les affaires sommaires. 

' H. Une demande en garantie formée.pour- la première 

fois en cause d'appel par des conclusions prises à l'au-

dience et duement signifiées a pu être jugée de piano, 

bien que, par sa nature, ellè soit susceptible des deux de-

grés de juridiction, si l'appelé en garantien'a pas de-

mandé son renvoi devant les premiers juges, et a consen-

ti à ce que la Cour d'appel statuât sur la garantie. En 

cette matière, l'exception de la règle des deux degrés de 

juridiction n'est pas d'ordre public; il peut y être 

renoncé. (Arrêt conforme de la Cour de cassation, cham-

bre civile, du 20 juillet 1830.) 

III. Le notaire qui avait été chargé par sou client de 

prendre une inscription sur l'immeuble de son débiteur, 

et qui a négligé de le faire ou qui, sachant que cette ins-

cription ne pouvait être prise parce que l'immeuble qui 

devait en être affecté n'était plus en la possession de ce 

débiteur, a pu êire condamné, conformément à l'article 

1991 du Code Napoléon, aux dommages et intérêts de ce-

lui-ci, à raison de l'inexécution du mandat qu'il en avait 

reçu et du préjudice qu'il lui avait causé par sa faute. 

Celte condamnation, ayant pour base une constatation 

de fait, ne peut tomber sous le contrôle de la Cour de 

cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

plaidant M* Lanvin. (Rejet du pourvoi du sieur Barat 

contre un arrêt de la Cour impériale d'Alger du 4 septem-

bre 1854.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 mars. 

ALGÉRIE. -

QUESTION 

TERPliÉTE 

• COUR D ASSISES. — FORMES DE TROCÉDER. 

DE FAIT ET DE DROIT. — MAJORITÉ. IN-

Les Cours d'assises nouvellement instituées en Algérie, 

par le décret du 19 août 1854, fonctionnant sans jury, 

sont appelées à résoudre les questions de fait posées par 

le président, et à statuer sur l'application de la loi pénale; |_
rJ

."'
;

, \ 

mais elles doivent statuer distinctement sur le fait et sur
 a 

le droit, c'est-à-dire qu'après avoir résolu les questions 

de l'ait, elles doivent donner connaissance de cette décision* 

à l'accusé, et l'interpeller, avant l'application de la loi pé-

nale, sur les observations qu'il peut avoir à faire tant sur 

les faits déclarés constants que sur l'application de la 

peine. 

Ainsi, la Cour d'assises d'Algérie qui, par une seule et 

même décision, déclare l'accusé coupable des faits, objet 

de la poursuite, et prononce la peine, viole tout à la fois 

et les droits de la défense, et l'art. 11 du décret du 19 

août 1854, qui veut qu'elle statue séparément sur chaque 

chef d'accusation, sur chaque circonstance aggravante, 

sur les circonstances atténuantes et sur l'application de la 

peine. 

La Cour d'assises doit également, lorsqu'elle prend sur 

le fait une décision contraire à l'accusé, déclarer que cette 

décision est prise à la majorité ; mais l'inaccomphsse-

ment de cette formalité, d'ailleurs prescrite par le décret 

du 19 août 1854, ne saurait entraîner la nullité. 

Le fonctionnaire public poursuivi pour crimes de con-

cussion et de faux, connexes, peut être condamné par la 

Cour d'assises sur ces deux chefs, alors même que le dé-

cret autorisant ces poursuites ne statuerait pas explicite-

ment sur chacun d'eux, et ne paraîtrait ne se rapporter 

qu'au chef de concussion. 

En Algérie, l'institution d'interprètes assermentés exer-

çant leur ministère d'une manière permanente, offrant, 

deux lits de sangle dans cette chambre; on m'a dit que l'un 
serv lit à M"" du Roulle, l'autre à Esther. 

L'accusé du Roulle : On m'a fait un crime de faire coucher 

ma femme sur un lit de sangle, tandis que je couchais dans 

un lit en acajou. Je fais remarquer que, par goût, ma femme 

aimait à coucher sur un lit de sangle et que, de plus, comme 

elle s'agitait beaucoup dans son sommeil, il lui était arrivé 
plusieurs fois de briser son lit. 

D. Esiher Neveu ne vous a pas montré le testament qu'elle 

dit avoir trouvé dans le livre de prières? — R. Non ; j'ai vu 

le livre dans ses mains, mais rien de plus. 

M. le président, à Esther : Ne saviez-vous pas que le testa-
ment était dans le livre ou sous le livre? 

Esther Neveu: Non, monsieur ; j'ai trouvé un papier avec 
ce livre, je ne savais pas ce que c'était. 

nsi. ■ «. ^estp^ V' 

"ous alliez à la veillée chez la femme F™, ■ F,V 
liée le lundi 27 février? - R. Non^'ai Tu"*' ï la 
l'est que le mardi que j'y ai été. '

 1 81 eté
 a l'^J*»* L£ 

CANAL ARTIFICIEL ■— FRANCS -BORDS. 

POSSESS01RE. 

CURAGE. ACTION 

Le propriétaire d'un canal creusé de main d'homme n'a 

pas le droit de jeter la vase provenant du curage sur les 

propriétés riveraines, à moins qu'il n'ait ecquis cette ser-

vitude ou la propriété des francs-bords. Les francs-bords 

sont bien présumés appartenir au propriétaire d'un cinal 

artificiel dont ils sont censés être des dépendances, mais 

cette présomption cède à la preuve contraire. Ils peuvent 

être utilement possédés par le propriétaire riverain, et 

çei.te possession, lorsqu'elle est annale, paisible et à titre 

jette la vase 3u ruisseau sur ie's francs- bords. Le juge du 

poi-sessoire a pu, dans ce cas, maintenir le riverain dans 

la possession annale de la franchise de son héritage. 

Ainsi jugé, au rapport de H. le conseiller de Boissieux, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral, plaidant M° de Saint-Malo. (Rejet du pourvoi du sieur 

Lafont, contre uu jugement rendu sur appel et au posses-

soire, par le Tribunal de première instauce de Prades, du 

30 mû 1854.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 21 mars. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D ' UTILITÉ PUBLIQUE. — RENVOI 

APRÈS CASSATION — JUilY A CHOISIR DANS UN AUTRE 

ARRONDISSEMENT. MAGISTRAT DIRECTEUR. 

Lorsque la Cour de cassation , en cassant la décision 

d'un jury d'expropriation , a renvoyé devant un jury à 

choisir dans un autre arrondissement le nouveau jury 

doit se réunir en un lieu situé, non dans l'arrondissemenf 

dans lequel a été. rendue la première décision, mais dans 

l'arrondissement de la résidence du jury , sous la prési-

dence, non d'un magistrat du Tribunal dans le ressort 

duquel ont eu lieu les premières opérations, et surtout du 

magistrat même qui avait dirigé ces premières opérations, 

mais sous la présidence d'un magistrat désigné par le Tri-

bunal de l'arrondissement de renvoi et appartenant à ce 

Tribunal ; sauf au jury , s'il le juge nécessaire, à se trans-

porter sur les lieux pour visiter l'immeuble objet de i'ex-

proprialiou. Le moyen tiré de ce que le nouveau jury au-

rait été convoqué au même lieu où s'était réuni le premier 

jury, et aurait procédé à ses opérations sous la direction 

du même magistrat qui avait dirigé les opérations du pre-

mier jury, esi d'ordre public, et pourrait êlre présenté 

pour la première fois devant la Cour de cassation, encore 

qu'il n'aurait pas été proposé devant le jury de renvoi. 

(Art. 14, 29, 30 et 34 de la loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat 

général Nicias-Gaillard, d'une décision du jury d'expro-

priation de l'arrondissement de Foix. (Passeron contre la 

ville de Panners. Plaidants, M" Costa et Tarelle.) 

DEMANDE EN DÉCLARATION DE FAILLITE. 

i) INTÉRÊT. 

— DÉFAUT 

D.Vous avez déjà dit cela bien souvent, mais c'est fort diffi-

croire, car la découverte de ce testament immédiate-

près la mort de M™' du Roulle est fort extraoriinaire ; 

cela fait supposer que vous connaissiez son existence et que 

vous saviez où il était? — R. Je n'en savais rien ; je ne savais 

même pas s'il y avait un papier de succession. 

M° Berryer : Je demanderai au témoin pourquoi, venant 

faire la constatation judiciaire en sa qualité de juge de paix, 

il n'a pas amené un médecin avec lui ? 

Le témoin : Dans ce momeut je croyais à un suicide, car on 

me l'avait dit, et je ne connaissais rien de l'intérieur de la 

famille du Roulle qui pût me faire penser le contraire; et 

comme on m'avait dit qu'il y avait un médecin à Chambray, 

j'ai cru qu'il suffirait pour m'aider dans mon opération. 

D. Neveu père, qui a été vous chercher, ne vous a pas dit 

de vous faire aoompagner d'un médecin? 

AI' Berryer: M. le juge de paix a terminé son procès-ver-

bal ainsi : •< Conséquemment, la mort de M
n
" du Roulle n'est 

pas la conséquence d'un crime. » Comment le témoin expli-

que-t-il cette conclusion avec l'odeur infecte du cadavre qui 

lui faisait croire à une mort plus ancienne? 

Le témoin : Je n'ai rédigé mon procès-verbal qu'après que 

M; Boulard m'eut dit que M"" du Roulle avait mangé peu 
de temps avant sa mort. 

La femme Neveu, mère de l'accusée Esther. 

AI. I» président : Savez-vous quelque chose des faits du 

procès ? — R. Je ne connais rien, monsieur. 

D. Je comprends très-bien votre situation, mais il faut dire 

la vérité; vous avez été soupçonnée, emprisonnée préventive-

ment pendant trois mois ; mais il ne fout en conserver aucun 

souvenir et dire la vérité.—R. C'est bien mon idée. 

D. Votre maison est voisine de celle de du Roulle ? — R. 
Ou 

D. Cela est bien étonnant 

Roulle, et dont la sœur yïûi ^domèsl^ue
16
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9
 n" ^"'soti i 

tant ainsi. M «■ C'est „_ 
D. Vous alliez à 

vous a 

blée; c'est que le mardi que j'y ai été. 

D. La femme Fontaine ne vous a-t-elle r 

quoi vous n'étiez pas venue h veille, le lundi -i
 and

* po
0
. 

elle m'a rien dit. R. f 

D. La femme Fontaine a déclaré qu'elle vous 

cette quesi ion, et que vous lui aviez répondu • r *
dr

estf 

voulez-vous que j'aille àda veillée après une aff*- """"«M 

celle-là? >> Cette réponse de vous serait bien sigmK ■ ̂ "h 

la veillée commence bien avant neuf heures et à . }
Te

. cH 

du soir, le lundi, M
m

« du Roulle était morte'
 R

U f
 °«or*, 

Fontaine. J« a', 
pas dit lout ça à M 1 

D. C'est vous qui, le lundi soir, êtes allée chercha « 

lard ; vous dites qu'en arrivant ch z lui vous ave» ^
J

OJ 

pendule qui marquait neuf heures? — R. Ca se
 r

,
e
?

ar,J
é |î 

c peut K,
ea 

Jvé la. 

pour la défense, toutes les garanties désirables, ils exer-,e.- R- Savez-vous qu'il battait sa femme ?—R^OhJ non. 

cent une fonction publique, et il n'est pas nécessaire que 

ces interprètes renouvellent, pour chaque affaire, le ser-

ment prescrit parl article 44 du Code d'instruction crimi-

nelle ; la loi du 19 août 1854, d'ailleurs, en indiquant aux 

Cours d'assises d'Algérie les formes de procéder du Code 

d'instruction criminelle, a, en même temps, maintenu 

celles de l'ordonnance du 24 septembre 1842, dans ce 

qu'elles n'auraient pas d'inconciliable entre elles. 

Cassation, mais par le premier moyen seulement, sur 

le pourvoi de Joseph Picot, de l'arrêt de la Cour d'assises 

de Philippeville, du 3 février 1855, qui l'a condamné à 

cinq ans de réclusion, pour concussion et faux. 

M. Fauslin-Hélie, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes. Plaidant, M* de 

Saint-Malo, avocat. 

La Cour a, en ou're, rejeté les pourvois : 

1° De Henri Adeleiiie, condamné par la Cour d'assises de la 

Seine à la réclusion perpétuelle, pour fausse monnaie;—2" De 

Alfred -Alphonse Rayes (Seine), trois ans de réclusion, vols 

qualifiés; — 3° De Jacques -Mari us Fabre, Eugène Coudurier 

et Antoine Gilberton (Bouehes-du-Rliône), dix et vingt ans 

de travaux forcés et dix ans de réclusion, vols qualifiés; — 

4" De Jeau Langlade (Gard), cinq ans de réclusion, enlève-

ment de mineure; — 5" De Pierre Claude Goguelat (Tribunal 

supérieur de Nevers), un mois d'emprisouueuieiit, dénoncia-
tion calomnieuse. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Godefroy, conseiller. 

Audience du 23 mars. 

AFFAIRE LANGLOIS DU ROULLE ET FILLE NEVEU. — ACCUSA-

TION D'ASSASSINAT CONTRE UN MARI SUR SA FEMME , DE 

COMPLICITÉ AVEC Si SKRVANTE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 20, 21, 22 et 23 mars.) 

A la 6n de l'audience d'hier, MM. les docteurs Dever-

gie et Tardieu ont demandé et ont été autorisés par la 

Cour à retourner à Paris. Ils se sont tenus à la disposition 

de la Cour pour être rappelés si les nécessités de l'accu-

sation ou delà défense l'exigent. 

On croit que l'audition des témoins, tant à charge qu'à 

décharge, sera terminée aujourd'hui. 

L'affloeiice du public est toujours la même, si elle n'est 

plus considérable. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

Lorsqu'un commerçant a quitté le lieu de sa résidence, 

laissant ses affaires en mauvais état, et lorsque ses biens 

ayant été vendus, ses créanciers se sont réunis et se sont 

déclarés désintéressés moyennant le partage du produit 

de la vente, à l'exception de deux d'entre eux, qui ont 

refusé d'accéder à cet arrangement, lu demande de ces 

deux créanciers, à l'effet de faire déclarer la faillite, peut 

être repoussée par les Tribunaux lorsque c'est sans intérêt 
qu'ils la foraient, les autres créanciers ayant offert de les 

payer intégralement de ce qui pouvait leur être dû. 

Rejet, nu rapport de M. le conseiller Grandet , et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat géné-

ral Nicias-Gaillard , d'un pourvoi duigé contre un arrêt 

rendu le 26 juillet 1853, par la Cour impériale de Dijon. 

(G iillatd et Jacquiuot Contre Lacordaire et autres. Plai-

dants, M" Dul'our et Paul Fabre.) 

AI. le président : Appelez un témoin. 

Al. Chardon , juge de paix à Vernon : Le 28 février 1854 

vers huit heures Uu malin, le père Neveu est venu m'apporier 

uu procès-verbal constatant la mort de M™ Anaïs du Roulle. 

Je partis avec mon greffier,_accompagné de gendarmes. Arrivé 

à Chambray, M. du Reulle est venu au devant de nous ; H 

était tout en pleurs, dans un grand état de désolation ; nous 

sommes parvenus à le calmer. Le docteur Boulard est arrivé ; 

il a découvert le corps et m'a fait voir des traces de strangu-

lation. On m'a momré une corde à l 'aide de laquelle on me 

disait qu'elle s'était pendue. Je suis redescendu au rez-de-

chaussée afin de savoir si M
me

 du Roulle n'avait pas laissé 

quelque écrit annonçant la résolution de se faire mourir ; je 

n'ai rien trouvé. Dans mon procès-verbal j'ai entendu M. du 

Roulle, le père Neveu, sa femme; tous m'ont dit qu'elle s'élait 
pendue. 

Al. le président : Vous êtes arrivé à onze heures à Cham-

bray, et vous avez envoyé chercher M. Boulard par un gen-

darme ? — R. Oui, monsieur; M. Boulard est venu une heure 
apiès, vers midi ou midi et Uemi. 

D. N'avez-vous par su qu'avant d'envoyer le gendarme , le 

docteur Boulard avait été prévenu de votre arrivée à Cham-

bray par un jeune garçon? — R. Je n'ai pas su ce fait. 

1). N'ayi z-vous pas Uit que le corps exhalait une odeur in-

fect- ? — R. Si lorte qu'un de mes gendarmes en a été in-

commodé et a éié obligé de descendre du grenier. Le docteur 

Boulard m'a dit que celte odeur n'avait rien d 'étonnant , 

M
me

 du Roulle s'etaut donné la mort peu de temps après avoir 
mangé. 

D. Avez-vous été satisfait de cette réponse ? — R. Pas trop, 

car l'odeur était cidaveriqne, et il me semblait que la mort 

de M
me

 du Roulle devait èire plus ancienne qu'on ne disait. 
D. Savez vous quelque chose de l'enfant dont je vous par-

lais tout à l'heure, Sosihè :ie Bardin? — R. J'ai su que cet en-

fant avait été montrer à M. le procureur impérial l'endroit 

où il était le dimanche 26 février, et d'où ii aurait eiileiultui^vrier? 
les cris : « A moi ! à moi ! » 

D. Comment a-t-on été amené à connaître ce renseigne-

ment?— R. Dans le publie, cet enfant avait dit quelque 
chose ; M. le juge d 'instruction l'a appris et l'a interrogé. 

D. Quelle était la contenance de cet enfant quand il a l'ait 

celte déclaration? — R. Il a un peu pleuré, mais on l'a ras-

suré, et sans beaucoup d'hésitation il a déclaré que, le 26 fé-

vrier, il avait vu des lumières et entendu du bruit dans la 
inahon des Grandes-Bruyères. 

D. N'avez vous pas entendu dire que depuis qu 'il a fait cette 

déclaration, il a ete en butte à des menaces et de mauvais trai-

tements? — R. J'ai entendu dire que la famille Neveu l'avait 

maltraité et le menaçait depuis, s'il ne se rétractait pas. 

Al' Berryer : Est-ce à la suite d'une information judiciaire 

que ces lait» vous ont été connus? 

Le témoin : Oh ! non, c'est par un bruit public. 

D. Vous.-êtrs allé dans la chambre où couchait M me
du Rou' 

D. Voire fille Esther ne vous le disait pas?—R. Jamais elle 
ne parlait de ses maîtres. 

D. Le lundi 27 février, qu'aviz-vous fait? — R. J'ai été 

couper des joues marins; en revenant à la brune, j'ai rencon-

tré la femme Béiard qui m 'a dit en passant devant la maison 

de M. du Roulle : « Il n'y a pas grand bruit là-dedans. » Je 

lui ai répondu : « Pourtant il y a du monde, car dans la journée 
j'ai entendu M'"* du Roulle chanter. » 

D La femme Bénard déclare que ce jour-là vous lui aviez 

dit que vous aviez causé avec du Roulle?— R. Elle s'est trom-

pée ; j'ai entendu M
me

 du Roulle chanter, mais je n 'ai pas 
parlé à M. du Roulle. 

D. A quelle heure votre fille Esther est-elle venue chez vous 

ce lundi soir? — R. Vers neuf heures et demie du soir; elle 

m 'a dit que M™' du Roulle s'était finie. 

D. Etait-il bien neuf heureset demie? — R. Oh! oui. 

D. On croit que c'est plus tôt, on croit que c'est avant 

neuf heures. Votre fille Irma était couchée?—R. Oui. 

D. Et votre mari est parti pour aller chercher le médecin 

Après son départ, vous èies allée dans la maison du Roulle; 

qu'avez-vous vu et lait? — R. Quand je suis arrivée, madame 

était sur un matelas ; j'ai touché ses mains, elles élaieut toutes 
chaudes. 

D. Une heure et demie après, M. Boulard les a trouvées froi-

des. Avez-vous touché d'autres parties de son corps? — R. 
Non. 

D Le corps était vêtu? — R. Oui. 

D. Le 22 mai, vous avez dit au juge d'instruction : « J 'ai 

t touché le corps, il était tout chaud. » — R. Je n 'ai pas tou-

'' ^f?
1
*! firPfii rien que les mains. 

V. Je ueVilîs relever ceiio uuuuaut^iuu. JI'\.^-,V
UO BU1IC 

chose à nous dire? — R. Je ne trouve rien. 

D. Avez-vous porté des secours, frictionné, frtoté le corps? 
— R. Mon Dieu, non. 

D. Quelle odeur exhalnit le corps le lendemain mardi? 
R. J'ai pas senti rien, monsieur, rien du tout. 

D. Vous avez dit, dans l'instruction, qu'un gendarme vous 
avait fait, sentir la mauvaise odeur? — R. Oh! ben non; c'est 

que le gendarme et moi, nous avons pas le même nez. 

D. Voilà une seconde contradiction dans vos déclarations. 

Rentrée chez vous, le mardi, n '8vez-vous pas parlé à quel-

qu'un de la mort de M™ du Roulle? N'avez-vous pas dit ce 

mot- là : « Faudra bien prendre garde de se couper?— R. Oh! 

je n'ai pas dit ça; pourquoi que j'aurais, parlé ainsi? » 

D. N'avez-vous pas dit aussi a la même personne, c'est le 

feieur Pocquerel : «Ah! la gueuse, elle nous donne un beau 

mardi-gras! »— R. A quoi que ça sert de me faire parler 
quand je n'ai rien dit? 

D. Vous persistez toujours à dire que vous avez entendu 

M
me

 du Roulle chanter dans l 'après-midi du lundi? R. Je 
l 'ai bien enlendue. 

D. Il est bien difficile de vous croire quand on voit tant de 

contradictions dans vos déclarations. Enfin vous êtes la mère 

de Paccusée,uous ne voulons pas pousser trop 'loin nos inves-

tigations à cet égard. Parlons un peu du petit Sosthèue Rar-

din, qui était chez vous depuis quatre ans. La veille du 27 
février, le dimanche, qu'êst-ce qu'il a fait? qu'est-ce qu'il 

vous a dit? — R. Je ne sais pas qu'est-ce qu'il a fait: il ne 
m'a rien dit. 

D. Ne l'avez-vous pas envoyé chercher du crottin ?—R. Oh! 

le dimanche, non; il pouvait bien faire ce qu'il voulait. 

D. Il ne vous a pas dit que dans la soirée du dimanche 

pûs.iant devant la maison du Roulle, il a entendu du bruit' 
des cris? — R. Il m'a parlé de rien du tout. 

AI. le président : Nous allons bientôt entendre Sosthène 

Baidin, nous verrons ce qu'il dira. Accusée Esther, vous avez 

dit aussi que le lundi M
m

* du Roulle avait chanté toute la 
journée? , 

Esther : Elle a chanté, mais pas toute la journée. 

Al. le président : Dans l'instruction, vous avez dit : « Ma -

dame a chanté presque toute la journée, et presque jusqu'à la 

brune. » Ainsi, voilà une lemme qui chante presque toute la 

journée jusqu'à la brune, et qui se tue à neuf heures du 
soir. 

Ou introduit le sieur Neveu,' père d'Eslher ; c'est un vieil-

lard de soixante-quinze ans; il est sourd et on le place de-

vant les membres de la Cour •pour entendre sa déposition. 

De ses déclarations il résulte qu'il ueei>vait pas ce qui se 

passait dans la maison du Roulle ; sa fi de ne lui disait rien 

de ce qu'elle pouvait y voir. Une seule l'ois, elle lui dit que 

M
rae

 du Roulle était drôle, qu'elle criait, qu'elle pleurait. 

D. N'avez-vous pas dit à un sieur Fontaine que, si vous 

voulitz, vous pourriez faire beaucoup de mal à du Roulle? 

Il . Non, je lui ai dit que pour un doigt de ma main j'aurais 

voulu que ma fille ne soit pas chez M. du Roulle. 

D. Vous avez su que votre fille avait été enceinte du fait 

de M. du Roulle? — R. Je ne savais pas au juste de qui 
mais je l'ai mis sur le compte de M. du Roulle. 

D. Savez-vous ce qu'a fait Sosthène Bardin le dimanche 26 

vricr? —R. Qu'est-ce que vous voulez qu'on se rappelle? 

D. Est-ce que vous ne lui avez pas dit qu'il ne fallail|pas qu'il 

parlât de ce qui se passait chez du Roulle? — R. J'avais pas 
besoin de causer avec un enfant. 

D. C'est vous qui, le mardi, êtes allé chercher M. le juge 

de paix de Vernon ? N'avez-vous pas dit à ce magistrat que 

du Roulle vous avait défendu d'aller prévenir sa tante Mi 

le; quel en était le mobilier, la literie surtout ? — R. J 'a i vu 

cheJ ? — R. M. du Roulle m'a rien dit d'aller ou de pus aller. 

D. Vous dites que vous ne saviez pas comment du Roulle 

traitait sa femme, et vous-même vous avez dit que vous lui 

aviez vu donner un coup de pied à sa femme; — R. C'était 

pas un coup de pied. C'était M. du Roulle qui se promenait 

avec sa femme et des chaussons de lisière ; il l'a poussée avec 
son chausson, mais pas de malice. 

D. Vous n'avez pas vu d'autres mauvais traitements ? R. 
J'y allais pas dix fois par au chez M. du Roulle. 

Irma Neveu, sœur de l'accusée Esther. Jamais sa mère ne 

lui parlait de la famille du Roulle, dit le témoin elle a tou-
jours ignoré ce qui s'y passait. 

lenduie qui marquait neut heures? — R. Ça se p
e
 t h 

D. Dans l'instruction vous avez dit que le dilua k 
26 lévrier, votre soeur était à garder M™ du Ry„n .

e
l 

d'instruction vous demande si cela est bien vrai et*' '
u

8» 

reprenez en disant : « Ah ! non, c'est le lundi. ', o iV°Us VOu» 
prend guère une erreur sur des questions si nette

 De
 Mu-

sées, «ment po. 

Le sieur Pocquerel, cultivateur, déclare que le m 

février, il a appris la mort de M"' du Roulle. Dan 

midi, il a passé près de la maison Neveu, et a trou 

dans sa cour. Nous avons élé ensemble chez M d'n n 

Eu y allant, je lui ai dit : « M"" du Roulle s'est donc * • 
— Ah! oui, elle a fait ce beaucoup-là. — Ç-,

 va
 j.P*

n
due \ 

belle cérémonie, lui ai-je dit. —Ah ! non, qu'elle me r*""
6 UDe 

ou prendra deux bouts de bois comme pour un chip
6
''

01
"'"' 

sera fini. » Elle a ajouté : « On a fait un tas de chose'
 61

 * 

fait trois procès verbaux; il ne faut pas que nous no'
0
"' 

pions, car ça tournerait mal pour nous. »
 s 

Elle méprisait M
m

* du Roulle, dit le témoin, et je l
u

j J 

qu'elle avait bien tort ; mais elle ne voulait pas m 'éJ» 
et disait que c'était une folle et une jalouse.

 ule
r, 

D. Précédemment n'aviez-vous pas rencontré la fe
tnm 

veu ? — R. Oui, je l'ai vue une après-midi qui coupait H 

joncs marins, lout près de la maison du Roulle ; ça m'a Jj** 

né, parce que jamais elle n'en coupait là et à cette heu^*°i°" 

La lemme Clémentine Fontaine, cultivateur à Chambrî 

M°" du Roulle est venue un jour à U maison, accotunaB J 

d'Eslher et de son mari, il y a environ un an. Elle m'»H* 

que son mari n'aurait jamais rien d'elle, parce qu'il |
a
 !L 

dait malheureuse; il était jaloux. 

D. Irma Neveu avait l'habitude de venir faire la veillfc 

chez vous ? — R. Oui, tous les jours; elle arrivait à
 c

' 
heures el demie, six heures. 

D. Y est-elle venue le luudi-gras, le jour où M°» <lu Roulu 
s'est pendue? 

ie témoin, après avoir longtemps interrogé sa mémoire ■ 
Non, parce que le lendemain, mardi, je lui ai dit : « p

our
' 

quoi que lu n'es pas venue hier à la veillée? » Elle m'a r«". 

pondu qu'elle ne pouvait pas avoir venu après une pareille 
affaire. 

D. Mais ne lui avez -vous pas fait observer que la mort d» 

M
mt

 du Roulle, arrivée à neuf heures du soir, ne pouvait
 ?li 

l'empêcher de venir à la veillée à cinq heures et demie où 
six heures du soir? — R. Je ne savais pas à quelle heuri> 
M mt du Roulle. 

D. 

1* 

Vous avez cependant dit dans l'instruction : « Ça ni'j 

paru étonqant qu'Irma ne soit pas venue à la veillée, puis-

que M°" du Roulle n'est morte qu'à neuf heures? » — H, | 
je l'ai dit, c'est que c'est vrai. 

Ou fait revenir Irma Neveu. M. le président lui répète la 
déclaration de la femme Fontaine. 

Irma nie et la femme Fontaine persiste dans sa déclara-
tion. 

La femme Duhaumont, cultivateur à La Chapelle : Je suis 

allée très souvent chez M me du Roulle, à La Chapelle; elle ma 

disait que son mari la rendait très malheureuse, qu'il la 

tourmentait pour faire son testament, mais qu'elle n'en ferait 

pas, parce qu'il la ferait mourir après. Quand j'ai appris si 

mort, les paroles de M
m

* du Rouelle sont revenues à ma mé-

moire, et je me suis dit : Ah ! la malheureuse, elle n'a dit ; 
que trop vrai. 

D. KO „—» ,™aiiuidi!piusr — R. El le m'a dit aussi, il 

y a six ans environ, qu'elle n'avait pas la permission de déca- j 
cheter ses lettres, et qu'un jour que son beau-ïrère lui avait 

écrit, son mari avait décacheté la lettre et lui avait dicté sa re- I 

ponse. Dans cette réponse, il l'avait obligée de direà son beau- < 

frère qu'elleéiait très heureuse. Quand j'allais chez elle, elleélail 

toujours enfermée, mais elle m'ouvrait; elle me disait que . 

son mari le voulait ainsi, et qu'elle n'oserait pas ouvrir à une 
autre qu'à moi. 

D. Ne vous a-t-elle pas dit qu'un jour, particulièrement, il 

avait insisté plus que de coutume pour qu'elle fît son testa-

ment? — R. Oui, elle me dit qu'un jour il avait apporté de 

l'encre, une plume et du papier devant elle, qu'il l'avait 

tourmentée pour faire son testament, mais qu'elle avait ré-
sisté. 

AI. le président, a l'accusé : Niez vous les faits de cette dé-

claration, je ne parle pas encore des autres confidences de vo-

tre femme, les mauvais traitements, la séquestration, les vio-
lences ? 

L'accusé : Ma femme a pu se plaindre à madame, comme 

elle se plaignait à tout le monde; c'est une maladie de fa-

mille ; elle a une tante tout à fait de ce caractère, qui se pose 

toujours en victime. Je m'étonne cependant que le témoin en 

sache tant sur mon intérieur ; elle est venue deux ou iroi» 

fois chez nous, il y a nombre d'années, et elle n'était pas a«-
sez liée avec ma femme pour en apprendre tant; en somma 
elle n'a rien vu. 

1). Que répondez-vous à ce qu'elle dit du testament? — 

Ce que j'ai toujours répondu. Ce testament n'était d'aucun» 

valeur pour moi, je l'ai prouvé; conséquemment je ue l'ai jama" 
demandé; j'affirme, je déclare formellement que je n'en ai ja-

mais demandé à ma femme, que je ne lui en ai jamais parle-

Je répète que le témoin n'est jamais venu que deux ou troj
5 

fois chez nous, et j'ajoute ce que j'ai oublié de dire, qu
e
"

e 

n'a jamais trouvé ma femme seule. 

D. A quel motif alors attribueriez-vous une déclarauou 

mensongère? — R. Peut-èire à ce que nous n'avons j»»*" 

voulu nous lier avec elle. , 

La femme Renard, journalière : Le 2o février , sur les s«P 

heures et demie du toir, j'ai rencontré la mère Neveu au cor 

trede la maison de M. du Roulle. Elle m'a dit : Tout va Dit 

aujourd'hui dans la maison du Roulle, madame chante,'" 

moi , je n'ai pas entendu chanter M°" d* Roulle. Le 

main, on me dit que M« du Roulle était étranglée 

envie d'aller voir il"' Neveu; elle m'a uit que M" 

s'était pendue, que c'était une folle, une gueuse. Moi .Ç». 

étonné de la part de la mère Neveu , vu qu'avant 

toujours du bien de M°" du Roulle. El e disait des 

de cetie petite dame : qu'on l'emporterait sur deux 

comme un chien. . .
 a 

Quand il a fallu ensevelir U- du Roulle, la mère >e^
 (-

demandé à sa fille Esiher s'il fallait prendre un bon or I 

Il m'a P"' 
,
 du

 Roui» 

tfoi.Ç&n
1
.' 

elle ois»" 

horreurs 

hàton* 

un mauvais; Esiher a répondu : « Donne-l'y eu un bo ,
 [( 

sera le dernier qui lui servira. » Quand nous avons ^ 

morte, la famille Richard et moi, çi faisait pitié; elle ^_ 

qu'un bout de jupon qui lui cachait le principal. En ^ 

tournant, nous lui avons vu*le dos tout noir ; nous av ^.
fJ 

mandé de l'eau bénite, on nous a répondu : « Pourqu ^ 

de l'eau béniie? » Après beaucoup de paroles sur la 

Esiher nous a dil : « On frra tout ce qu'on voudra, o ^ 

mettra en prison si en veut, niais quant à moi, je
 11 

jours pas lait de mal. » ■
 n

 sur I
6
" 

I). Il y a un fait important dans votre déclaration du-

quel il faut revenir. Vous affirmez qu'avant la mort a ^
ofif 

Roulle, elle disait du bien de cette dame, et qu «Pi.
6
^,,] niais 

elle vous en a dit du mal , plus que du mal ? [.'..Herrera'
1 

oui, bien vrai ; positivement elle m'a dit qu on 1
 bà

ions-

pas à La Chapelle, mais qu'on l'emporterait sur de-
 VullS 

U. Eelaireissez un autre point de voire déclarai 

dites quo vous avez trouvé le corps dans un état
 n|gB

-

est-ce qu'il n'était pas recouvert de couvertures. 

leaux 

D. 

qu 

xhaU' 1 le 

été 

, — R. Ah I oui, mais il n'était pas habillé. 

Vous ne nous avez pis parlé de l 'odeur 1
u 

corp8
, _ R. Oh! il infectait, même qu 'un gendau 

obligé de descendre. déclaraU
0

"
1 

' D. Vous avez un peu mêlé les faits dans-
 v0 ,

'
e

 ,"
u v0U

s ' 

Il faudrait préciser l'époque exacte où Esther ^ e

 qU
j 

rail dit : On peut nous mettre eu prison si on \ei i 

au-
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de mars , en revenant 

formellement avoir tenu ce propos au té-

,r d'Eslher Neveu : Je voudrais que le 
défenseur^ ̂  ,

ermes
 dont Esther se servait en 

3
>

de
gavant h 

et tien du mal de 

^"'f un ïr. 
^Ouoj3 '^" ,'eur Boulard. . , . 
Ofd*116 d" q«e c'était un gendarme qui était venu 
?ïou* »

v
" ,'ardi pour aller aux Grandes-Bruyères. 

P
-Ibercuer 'V' * èst vrai,

 de
 |, part du juge de paix ; j a. 

Son'"''* : , f.iit du moins mon domestique me I a dit, 

V' s qllTeon éiai't venu dans le môme but. 
^fpe'"

 g
?

 Ç

z
 pas parlé à ce petit garçon? - R. Non , 

p
8t

 suspendue, il reste encore a entendre 

r»u*e0.c L assignés par le ministère public, et les 
Z témoins ans ig, ii . ^ ^

 défen
J. j,

 efjt dou
. 

*".^in : EUe
 D
 ^ disait-elle , qui la 

'î^Vire témoins assignes par 

.,jH lia r -„ ^daraiions puiss naf^rs déclaraiions puissent être reçues aujour-

t que
leu

 %'attend pas que le ministère public puisse 
5
 — ant le milieu de l'audience de demain. 

fi""' u narole avan. 
.^re Moment, si impatiemment attendu, 

% j
u
^"

llC
e est reprise à une heure et demie. 

n'est re-

. Bidault est rappelé à la barre pour donner 

le ^.Luês sur M
m

" du Boulle. Il déclare que M~" 

^
S
®ela 

' Ro«1 |e 
ordinaire, 

taille de 1 mètre 55 centimètres, d'un 

ni grasse, ni maigre, de formes arron-

die ne vous a pas paru amaigrie. R. Non, M. le pré-

_lesiomac 

■^caraiie*, àe 

■ Que pense le témoin des aliments trouvés 

? _ R, J'ai trouvé dans l'estomac du pain, 

viande; il est difficile de préciser l'heure 

5
 mais je crois qu'on peut le reporter entre 

•
diruier

el
 deux à trois heures. Cependant les sens diges-

.
rthe

'
jre

,
 e

ncore agir après la mort, ce qui empêche de 

•n euveD „;*
P

r On distinguait nettement les matières, le 
. . r iirei-ix^ ; ., ° 

• .viande, les carottes. 
p
 rvtr

 ; La marche hàte-t-elle ou suspend-elle la di-

il. Chez une personne bien portante, la marche 
011

 os uè change pas les conditions de la digestion. 

I ' 1 T \>réS 'i
enl

 ■ ^'
ous

 avons déjà parlé de l'odeur qu'ex-
. île cadavre et de sa couleur violacée; redites-nous ce 

L *°il'dauU:Le corps était divisé en deux parties relative-

■ la couleur; la partie inférieure élait blanche, la partie 

!***'l
U

re avait des teintes violacées, d'autres rosées. Des co-

' 'Kous peuvent arriver quelques heures après la mort; elles r
D
rovieuuoiii pas de la décomposition, 

h El l'odeur"? — R- Je lie P u is l'attribuer qu'à la déjec-
.
 4

 de maiieres fécales, car, sept jours après, quand j'ai vu 
us |i „'é,ail point encore allecté de l'odeur cadavérique 

■nreiiaùi de la putréfaction avancée. 

./ Ikrryer : tsous nous écartons de la question importante. 

' moi c'est le point médical. Dans l'état du corps, le sep-

/
:
o]our, était-il présumable qu'il ait pu donner une odeur 

, Amérique sept jours avant ? 

.;. liaault : Je ne croîs pas que l'odeur cadavérique qui 

, j ait pas à l'exhumation, ait pu exister avant i'inhuma-

./. Jollibois, avocat-général : M. Boulard a imputé cette 

it .iit'eete a la circonstance qu'elle avait mangé peu d'in-

. ../savant sa mort. Acceptez-vous cette explication? — R. 

-aurais l'admettre; il ne m'est pas démontré que des 

i .aïeuls non digérés puissent produire ce phénomène, 

i'. M. lijuiard a du aussi que celte odeur pouvait être at-

> une affection intérieure, dont M m° du Roulle était at-

„[>. — U. Pour donner mon avis sur ce point", il faudrait 

:,i je connusse la nature précise de l'affection, le temps de 

«durée; eu l'absence de ces données, je ne puis me pronon-

l*r' 
Si. ïavjcat-général : De tout ce que vous avez vu, résulte-

Mi pour vous que la mort puisse être reportée à une date au-

,ie au lundi? — R. Je n'oserais me prononcer sur ce 

xmi. 

Ni amène à la barre le jeune Sosthène Bardin. U donne ses 

us d'une voix assurée ; il est aujourd'hui chez le sieur Ju-

in fontaine, où il garde los vaches. 

D. Vous connaissez la famille Neveu? — R. Oui, c'est mon 

l ieet ma cousine. * 

D. Quoique vous ne prêtiez pas serment, il faut nous dire 

le li venté; vous avez bien l'intention de dire toute la vé-

- R. Oui. 
D. Parlez. 

.. entant parle à voix très basse, mais avec une grande vo-

ilé. Il commence son récit au moment où, étant dans la 

amille de son oncle, sa cousine Esther est venue tout en 

l-eurs leur dire que M"1 ' du Roulle s'était pendue. On l'a en-

'^eçhercher M. Boulard, mais on l'a rappelé et Irma y est 

j^rta sa place. Le lendemain il est allé chercher le docteur 

jj'
ll

'
ira

'> vers midi une heure; il y avait un gendarme chez 

"•Boulard et d'autres messieurs; il a parlé à une femme, a 
4: ! s' commission et est revenu à la maison. 

U-^éiiez-vouspas allô aussi le lundi matin chez M. Bou-

i -
 1{

-,Non, monsieur. 

• >ous l'avez. dit dans l'instruction; vous avez dit que ce 

L ' V0Us étiez à garder les vaches le matin, et que votre 

d,. « M
 Venue vuus air" d'aller chez M. Boulard pour M»' 

u
 itoulU qui était malade ? — R. Non, j'ai pas dit ça; c'est 
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M. le président : Ainsi, Sosthène, vous avez entendu; voilà 

ce que vous avez dit dans deux déclarations différentes. Nous 

ferons observer que le juge d'instruction qui a procédé au se-

cond interrogatoire fait remarquer que l'enfant paraissait très 

intimidé de la présence de son oncle Neveu. Mais enfin, voilà 

vos deux déclarations; persistez-vous à dire qu'elles ne con-

tiennent pas la vérité et que c'est aujourd'hui que vous la 
dites? _ 

Sosthène Bardin: Oui. 

L'accusé du Roulle : Quand on m'a interrogé, avant que 

j'eusse connaissance des premières déclarations du petit 

Bardin, j'ai déclaré que ma femme avait la voix très-forte, et 

cependant quand il a montré la p'ace où il dit qu'il était 

quand il avait entendu la voix de ma femme, eh bien! j'ai 

prouvé qu'on n'aurait pas pu l'entendre; la distance élait 

d'une soixantaine de mètres, et la voix avait à traverser toute 

la masse de la maison et du bois de haute futaie. 

D. Niez-vous aussi que le témoin Doucerain, de la place où 

il a déclaré qu'il était, ait pu entendre les cris? 

L'accusé: Pour Doucerain, non; du lieu où il prétend qu'il 

était, il aurait pu entendre des cris, s'il y avait eu des cris. 

On rappelle le garde-champêtre Moria pour donner des ex-

plications sur l'état des lieux. 

M. le président : Y a-t-il unpelit bois entre l'endroit où le 

jeune Bardin déclare qu'il se trouvait et la maison quand il a 

entendu les cris ? 

Moria : O n, monsieur le président; de ce lieu on ne peut 

voir ni le mur ni la maison. 

D. De ce point pourrait-on entendre des cris de femme?— 
R. Ça me paraîtrait difficile. 

D. De cet endroit à la maison il n'y a cependant que cin-

quante-quatre mètres? — R. Oui, mais il y a le bois et le 

mur; le bois a peut-être vingt-cinq mètres d'épaisseur. 

D. Vous dites qu'on ne peut voir la maison à travers le 

bois ; mais l'hiver les arbres n'ont pas de feuilles ? •— R. On 
peut les voir, mais légèrement. 

M. V avocat-général : Nous sommes allés à Chambray avec 

MM. les jurés de l'Eure, et nous avons constaté qu'au mois 

de décembre on voyait très bien la maison à travers te 
bois. 

L'incident est terminé. 

Georges Doucerain, charpentier : Le dimanche gras, ma 

mère est venue chez moi le matin me dire que mon père élait 

malade. J'ai dit à maman que je viendrais le voir dans le 

courant de l'après-midi. J'ai parti à midi pour Chautelard, 

en suivant le Chemin-Vert, et je suis arrivé au mur de M. du 

Roulle. Quand j'ai été au long du mur, j'ai entendu un bruit 

comme un bousculement de meubles; après j'ai entendu un 

bruitde voix quej'ai pas compris, mais la deuxième voix a dit : 

« A moi!» et la troisième a dit : «A moi ! à moi.» Un moment 

après, la lumière a disparu, je n'ai plus rien entendu. Quand 

j'ai éié arrivé chez mou père, je lui ai conté la chose. Quand 

j'ai appris la chose le mardi, j'ai pas pu m'empêeher de dire : 

« Tiens ! si c'était le dimanche soir, quand j'ai entendu les 

cris, qu'on aurait l'ait l'affaire de Mmc du Roulle ! 

D. Qu'est ce qui vous a frappé en premier, le dimanche soir, 

en passant devant la maison duRoulle?—R. C'est lebouscule-

meni; j'avais bien vu de la lumière , mais c'est pas la lumière 

qui m'aurait fait arrêter, quoique ça m'étonnait que cette lu-

mière n'avait pas d'arrêt; on voyait qu'on ia bougeait de pla-

ce. Ce qui m'a fait arrêter, c'est le bousculement, comme si 

c'était des meubles qu'on dérange fort. 

"D. De quelle nature étaient ies cris ? — R. Comme de quel-

qu'un qui n'est pas à son aise. 

D. Des cris de détresse? allaient-ils en diminuant , comme 

sortant d'une voix qui perdait sa force ? — R. Je ne pourrais 

pas bien vous dire, mais ça m'a fait de l'effet. 

M. le président : Je fais connaître à MM. les jurés que la 

distance du lieu où était le témoin à la maison du Roulle a été 

mesurée ; elle est de 32 mètres. (Au témoin.) Plus tard , n'a-

vez-vo^is pas eu une conversation avec un sieur Delavigne? — 

R. Delavigne, de Chambray, oui. Nous venions de payer nos 

contributions tous deux, étant du même endroit. Il m'a dit : Tu 

as été faire ta déposition à Evreux? — Oui, je lui dis. — Eh 

bien! moi, que Lavigne me dit, moi je vas l'apprendre quel-

que chose : Il y a pas longtemps, je passais contre l'en-

clos de M. du Roulle, je l'ai vu dedans avec sa servante Es-

ther, et il lui disait : Quelle nouvelle, Esther? Esther a ré-

pondu : Aucune. — Là dessus, M. du Roulle lui a dit : 

Soutenons-nous bien, ne nous coupons pas ; ils ne viendront 

pas à bout de connaître notre affaire. 

L'accusé du Roulle : Cette déclaration est fausse d'un bout 

à l'autre; j'ai vu le témoin pour la première fois en présence 
du juge d'instruction. 

D. Vous persistez à soutenir que le dimanche gras, à la 

nuit, il n'y a pas eu de bruit chez vous, pas de mouvement 

de lumière, pas de cris? 

L'accusé : Je le maiutiens, je l'affirme autant et plus que 

jamais. Je soutiens que sa déclaration ne contient que des 
faussetés. 

Esther Neveu fait la même affirmation. 

M. le président, à du Roulle : Le témoin aurait-il quelque 

sujet d'animosité contre vous? 

Du-Roulle-.ie n'en connais pas; aussi sa déclaration ne 
m'en paraît que plus inexplicable. 

M. te président, au témoin : Témoin, vous entendez, les deux 

accusés nient. les faits que vous rapportez; vous comprenez ce 

que votre déclaration a du grave, y persistez -vous? 

Le témoin : Quand on ne dit que ce qu'on a vu et entendu, 

on ne craint pas de se tromper ; j'ai dit la vérité, je la dis et 

je la dirai toujours. 

Le témoin lvorel est rappelé; ce témoin est maire de la 

commune qu'habite Georges Doucerain. 

if. le président : De quelle répuiation jouit Georges Douce-
rain dans sa commune? 

M. Ivorel: C'est un brave homme; je l'ai toujours connu 
comme tel. 

D. Le croyez-vous capable de mentir à la face de la justice 

et pour perdre un innocent? — R. Il m'étonnerait beaucoup et 
il étonnerait tout le monde. 

. Le témoin Ivorel est consulté sur la question de savoir si 

Georges Doucerain a suivi le chemin qu'il devait suivre pour 

se rendre de chez lui chez son père en passant près de la 

maison du Roulle. M. Ivorel répond qu'il y a un sentier que 

Doucerain à pu suivre et qui lui est parfaitement connu. 

Un long débat s'engage sur ce point entre l'accusation et la 

défense. M e Berryer produit un plan des lieux qui passe suc-

cessivement sous les yeux de la Cour, du ministère public et 

de MM. les jurés. Ce débat ne produit pas de résultats; Geor-

ges Doucerain soutient toujours que la sente par laquelle il a 

passé pour arriver près de la maison du Roulle existe et est 

fréquentée, ce qui est nié par l'accusé du Roulle. 

Un jure prie M. le président de d«mander au témoin Dou-

cerain s'il y avait des rideaux à la fenêtre où il a aperçu la 
lumière. 

Doucerain : Je ne me rappelle pas. 

M* Berryer fait un mouvement de surprise. 

L'accusé du Roulle : Ce n'est que dans ma chambre que le 

témoin aurait pur voir de la lumière du lieu où il dit qu'il 

était, et à dix heures et demie, heure qu'il indique pour son 

passage, j'étais couché, je n'avais pas de lumière, je ne pou-

vais pas eu avoir, ma femme ne couchant pas dans la même 
chambre que moi. 

M. Duval, commissaire de police à Vernon, accompagnait 

M. le juged'instructiou lorsque Sosthène Bardin a fait'sa se-

conde déclaration. Plus tard, dit le, témoin, je suis allé à 

.Chambray, j'y revis le jeune Sosthène, il m'a confirmé les dé-

tails qu'il avait donnes au juge u'instruclion. Seulement il 

mettait beaucoup de réticences à parler, et m'a dit que la fa-

mille Neveu se cachaitde lui et l'empèchâit'de nàrler. 

D. Personnellement, vous n'avez pas connaissance d'influen-

ces exercées sur Bardin ? — R. Personnellement non; l'enfant 

m'a dit que les Neveu lui défendaient de parler, et c'était le 
bruit public dans le pays, 

Le sieur Delavigne, cultivateur à Chambray : Un jour étant 

près des Grandes-Bruyères, eu tr.;iu d'ô.er la pierre de mon 

pré, à côté du mur de l'enclos de M. du Roulle, je les ai en-

tendus causer, M. du Roulle avec sa servante, en passant le 

long du mur, et en niellant mon oreille à une crevasse. Lui, 

il disait a Esuher : «Qu'est-ce qu'on dit de hou à Chambray?» 

Esiher a répondu : « Monsieur, ou n'eniend parler de rien. » 

A, ors M. du Roulle lui a du : « Tenons-nous bien et ne nous 
coupons pas. » 

" D. Rien de plus ? — R . N
dn>

 > 

D. Cependant, dans voire première déposition, vous avez 
^ dit que du Roulle, après ces mois : « et nu nous coupons pas,» 

R. C'est 

avait ajouté : « L'affaire est bonne. » 

Le témoin : Je ne me rappelle pas la fin que vous dites. 

Les deux accusés nient celte conversation. 

D. Vous ne les aviz pas vus, vous n'avez fait que les en-

tendre par la crevasse du mur de leur enclos, vous ne les avez 

pas vus? — R. Non, monsieur. 

M' Berryer : Et le témoin est-jl bien certain d'avoir re-

connu du Roulle et sa servante à leur voix? 

Le témoin , Oui, oui. 

Rose Bardin, fœur de Sosthène, domestique, cousine de 

l'accusée Esther Neveu : Je suis allée en première fois chez 

M"" du Ruulle dans le mois de juillet, avant sa mort (1833). 

J'y suis passée huit jours en attendant que je trouve une place. 

D. Edevous a parle de son ménage; que vous disait-elle? 

— R. Elle disait que son mari ,et Esiher la rendaient malheu-

reuse, et que si M. du Roulle voulait, elle me prendrait à sa 

place. 

D. Que disait-elle d'Eslher ? — R. Qu'elle était très mé-

chante. 

D. Vous parlait-elle des brutalités de la part d'Esther ? — 

R. Je me rappelle pas. 

D. R n'y u pas longtemps que vous en avez dit plus long. 

Vous avez dit que M"" du Roulle disait d'Esther : « Elle me 

traite brutalement comme un animal, » et qu'elle et son mari 

voulaient avoir sa vie. — R. Oui, bien, elle* m'a dit ça en re-

venant de Vernon. 

D. Qu'a fait Mms du Roulle quand vous l'avez quittée? — 

R. Elle a pleuré. 

D. Et puis?... mais parlez donc, il faut vous arracher les 

paroles une à une. Etes-vous sous l'impression de quelque 

crainte? vous menace-t-on ? — R. Non, monsieur. 

D. Que vous disait Esther de M"" du Roulle? —- R. Elle 

n'en disait pas de bien, moi j'en disais. Alors Esther m'a dit 

que c'était une mauvaise femme, qu'elle la haïssait à la mort, 

qu'elle aimerait mieux voir un chien mort à côté d'elle que 

U m ' du Roulle. 

D. Qu'avez-vous pensé de tout cela ? 

Le témoin répond après hésitation : Je pensais que M me du 

Roulle serait toujours malheureuse avec elle. 

D. Vous avez dit plus; vous avez dit que vous pensiez que 

M"" du Roulle n'était pas en sûreté atec elle. Avez-vous revu 

Mm« du Roulle depuis ? — R. Oui, je l'ai vue au mois d'août. 

D. Que vous a-t-elle dit? qu'avez-vous vu, entendu chez 

elle? 

Le témoin garde le silence. 

D. M"" du Roulle pleurait-elle?— R. Oui, elle pleurait tou-

jours. 

D. Avait-elle des moments de gaité ? — R. Non. 

, i). Chantait-elle? — R. Je ne l'ai pas entendue. 

D. Paraissait-elle tenir à la vie? 

Le témoin ne parait pas comprendre la question 

D. Que vous a dit votre frère Sosthène uu jour? 

dans la chambre des instructions, à Evreux; il m'a parlé du 

dimanche où il ramassait du crottin au long de la route et de 

ce qu'il avait entendu chez M. du RouJe. Mais quand nous 

avons été à la Cour d'assises, il m'a raconté que les Neveu vou-

laient qu'il dise ce qu'il avait dit dans les instructions. 

D. N'aviez-vous pas trouvé une place pour votre frère Sos-

thène ? — R. Oui, mais les Neveu n'ont pas voulu qu'il y aille; 

ils l'ont gardé pour eux. 

M' Berryer ; Il est difficile de démêler la vérité dans ces dé-

clarations séparées du frère et de la sœur; il faudrait les 

mettre en, présence l'un de l'autre. 

L'accusé du Roulle : Je fais remarquer que cette jeune fille 

n'a pas pu recevoir de ma femme les confidences qu'elle rap-

porte; c'est par charité qu'elle a été reçue chez moi pendant 

quelques jours, et de ce qu'elle dit il faut tirer forcément l'une 

de ces deux conséquences : ou ma femme ne lui a pas dit 

ces choses, ou ma femme est bien celle que' je vous ai dit, une 

femme qui avait la manie de se plaindre, qui cherchait la 

pitié de tout le monde, même de la part d'une enfant qu'elle 

recevait par charité. 

D. Témoin, à part ce que vous a dit M m * du Roulle, quelle 

était voire impression sur sa position? la jugiez-vous heu-

reuse ou malheureuse dans son ménage? — R. Il y a pas à 

croire qu'elle était bien heureuse. 

Le sieur Julien Fontaine, cultivateur ; J'ai rencontré un 

j<wir le père Neveu; nous avons causé, et nous sommes en-

VtJés chez Henri Laiilier; là, il a dit qu'il donnerait bien un 

doigt de se main pour que sa fille ne soit pas chez M. du 

Roulle. 

D. C'est vous qui êtes le nouveau maître de Sosthène Bar-

din ? — R. Oui , depuis le mois de septembre dernier. Il ma 

parlé de ses déclarations, surtout que sa tante l'avait envoyé 

ch- rcher M. Boulard. * 

D. Ceci, c'est avant les débat? devant la Cour d'assises d'E-

vreux; mais après, vous en a-t-il reparlé? — R. Oui , il m'en 

a reparlé. 

D. Vous savez qu'il s'était démenti devant la Cour d'assises 

d'Evreux? — R. Je le sais; je lui ai demandé pourquoi il 

s'était démenti. U m'a répondu que c'étaient les Neveu qui lui 

défendaient, et que son cousin Pierre Neveu lui avait donné 

une claque pour qu'il ne dise pas ce qu'il avait dit à Evreux. 

D. Vous n'avez pas fait le voyage avec lui de chez vous à 

Roueu? — R. C'était convenu que nous viendrions ensemble à 

Rouen, mais il est allé chercher une chemise chez sa tanle 

Neveu, et on l'a gardé. Moi, ne le voyant pas revenir à temps, 

je suis parti tout seul. 

D. Est-ce qu'il va souvent chez les Neveu? — R, Tous les di-

manches, je le laisse y aller, mais il n'y couche pas. 

M. le président : La liste des témoins assignés à la re-

quête du ministère public est épuisée; il est près de cinq 

heures, nous renvoyons l'audience à demain. 

PARIS, 23 MARS. 

M. Chambard, naturaliste distingué, est mort à Pa-

ris, des suites d'une apoplexie de poitrine, sans avoir 

le temps de publier divers ouvrages, qu'il chargea 

M. Pirez, notaire à Valence, son exécuteur testamen-

taire, de faire imprimer, -lui léguant pour ce soin 

une somme de 5,000 francs. Des difficultés se sont éle-

vées entre l'exécuteur testamentaire et Mm ° Noubel, niè-

ce et héritière du défunt, sur le choix des manuscrits à 

publier, et cette dame a cru devoir demander au Tribu-

nal la nomination d'un expert pour procéder à ce tra-

vail. 

M" Forest, avocat, a soutenu cette demande; mais le 

Tribunal, sur la plaidoirie de M8 Renoît-Cbampy, avocat 

de M. Pirez, a consacré le pouvoir discrétionnaire du 

légaiairc et reconnu qu'il n'y avait lieu de le soumettre à 

aucun contrôle (3
e chambre, . audience du 9 mars 1855, 

présidence de M. Coppeaux). 

— Tandis que chaque jour les marchands en boutique 

sont surveilles activement, dan?, le but de reconnaître s'ils 

trompent leurs pratiques, soit à l'aide de faux poids ou 

de fausses mesures, soit par d'autres moyens frauduleux, 

taudis que les Tribunaux frappent sévèrement ceux des 

- .l 'ih iiids reconnus coupables de faits de celte nature, 

ù'autro.-; marchands non patentés, sans magasin, sans si-

gne apparent qui puisse attirer sur eux l'attention de la 

police, exercent clandestinement un commerce qui fait 

autanl de dupes qu'il se renconlre-d'achetcurs ; nous vou-

ions parler de ces femmes qui vont offrir à domicile,des 

toiles, mouchoirs, soieries, etc., etc. 

Ces femmes, qui ordinairemeiii ont l'ace ont et le cos-

tume auvergnat, s'introduisent dans les maisons en trom-

pant la surveillance des poriiers, montent chez les loca-

taires, offrent d'une voix plaintive leur marchandise à vil 

prix. Reluse-t-ou do leur acheter ? elles insistent, ple.u-

renl , se disent mères de famille surchargées d'en-

l'anls qui n'ont pas mangé depuis plusieurs jours, déve-

loppent, bon gré*, mal gré, leurs articles, en fout remar-

quer ia beauté, la qualité, répètent en gémissant qu'elles 

les donneraient à moitié prix de leur valeur; bref, à 

force d'obsessious, elles, unissent presque toujours par 

atteindre leur but. On leur achète quelques mètres de 

toile, de mousseline, de soie, etc.; on croit avoir fait une 

bonne affiire et une bonne action, mais on ne larde pas 

à reconnaître qu'on a été indignement trompé. Q lant aux 

marchandes, elles ont disparu; et, à moins que le hasard 

ne les fasse trouver face à face avec leurs dupes, celles-ci 

peuvent se considérer comme volées, sans espoir d'at-

teindre les voleuses et de les mettre dans l'impossibilité 

de faire de nouvelles victimes. 

Deux de ces marchandes clandestines, la femme Pier-

rette Desorbet el la femme Marguerite Lacaze, ont été 

arrêtées; elles se x sont présentées chez une portière 

de la rue de la Chaussée-d'Antin , 64 , sans se rappe-

ler qu'elles lui avaient déjà vendu de la marchandise, 

quinze jours auparavant (dans la quantité, on s'explique 

leur oubli). Mais la portière, elle, les reconnut parfaite-

ment, elle les fit arrêter , et elle vient raconter au Tribu-

nal correctionnel, devant lequel les deux femmes sont 

traduites, les faits, objet de la prévention. 

La plaignante : Le 7 février environ, une marchande 

ambulante, celle-ci (ie témoin désigne la femme Desor-

bet), entra dans ma loge et m'offrit une 1res belle occasion 

de toile; je n'en voulais pas , mats enfin elle me la ht si 

bon marc'hé( après avoir beaucoup débattu le prix, elle 

m'avait laissé la toile à un franc le mètre), que je me 

laissai aller à en acheter pour en faire faire des chemises 

à mon mari. Je dis à cette femme de m'en mesurer vingt 

mètres ; elle me les mesure ; je ne faisais pas grande at-

tention à son mesurage, je la paie et elle s'en va. 

Quelques jours après, une couturière de ma connais-

sance vient me voir, je lui demande si elle avait le temps 

de l'aire des chemises ; elle me dit que oui, alors je lui 

fais voir la toile; à peine a-t-elle jeté les yeux sur la 

pièce, qu'elle me dit : « Il n'y a pas là vingt mètres, il 

s'en faut de beaucoup, et puis ce n'est pas du fil, mais du 

colon ; c'est de la toile qui vaut huit sous le mètre (j'avais 

cru faire un très bon marché en l'achetant vingt sous). ». 

Nous mesurons, et au lieu de vingt mètres, nous eu trou-

vons dix ; ça me faisait la toile cinq fois plus cher qu'elle 

ne valait. 

Je me disais : « Je suis volée ! va-t-en courir après ma 

marchande! » Mais voilà que quinze jours après elle revient 

avec cette autre femme qui est là, qui avait , comme elle , 

des ballots de marchandise sous le bras, et elies m'offrent 

encore une très belle occasion de toile. Je fais semblant 

de ne pas les reconnaître^ je leur demande dix mètres de 

toile, et cette fois je les regarde mesurer; elles s'aperçu-

rent bien que je les observais ; ça les a empêchés de me 

voler autautque la première fois, parce qu'elles ont em-

ployé un autre moyen ; elles mesuraient avec un mètre se 

pliant en dix morceaux ; leur moyen, c'était de laisser un 

des morceaux piiés, ce qui lait une différence de 10 cen-

timètres sur chaque mesurage. Cette l'ois je les ai fait 

arrêter. 

La femme Desorbet, interrogée, prétend que, si elle a-

vait trompé la plaignante, elle ne serait pas Venue une 

seconde fois lui offrir de la marchandise. 

M. le président : C'est que vous ne vous êtes pas rap-

pelé avoir vendu à cette femme quelque temps avant; 

vous avez affaire à tant de gens tous les jours, que vous 

ne pouvez pas vous ies rappeler tous. 

Quant à la femme Lacaze, elle prétend ne pas avoir 

voulu tromper, mais s'être trompée elle-même, dans l'opé-

ration du mesurage." 

Le Tribunal a condamné la femme Desorbet à deux 

mois de prison, et la femme Lacaze à uu mois. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences 

des 14, 15, 17, 22 et 28 février, 3, 8, 9 et 15 mars, a. 

prononcé tes condamna-dons suivantes : 

Pains non pesés el vendus en surtaxe. 

Delavaux, boulanger, rue de la Roquette, 28, déficit de 120 

grammes sur un pain de 3 kilogrammes, 2 fr. d'amende pour 

la première contravention, 12 fr. pour la seconde. » 

Maulé, boulanger, rue Saint-Jacques, 278, porteur de pain» 

non muni de balances, déficit de 150 grammes sur 4 kilog., 

2 fr. d'amende pour la première contravention, deux amendes 

de 12 fr. pour la seconde. 
Pelletier, boulanger, rue Saint-Jacques, 388, déficit de 2S0 

grammes sur trois pains de 2 kilog., 13 fr. d'amende pour 

chaque pain. 
Dounath, boulanger, rue de la Gaîté, 12, au Petil-Mont-

rouge, porteur de pains non muni de balances, déficit de .80 

grammes sur 2 kilog., récidive, S fr. d'amende
j
 pour la pre-

mière contravention, un jour de prison et 15 fr. d'amende 

pour la seconde. 
Sénéchal, boulanger, rue Saint Jacques, 257, porteur de 

pains non muni de balances, déficit délit) grammes sur 2 

kd., récidive, 2fr. d'amende pour la première contravention, 

15 fr. pour la secoude. 
Ledieu, boulanger, rue du Faubourg-Sl-Denis, défaut d'ins-

truments de pesage dans deux occasions différentes, déficit de 

200 grammes sur deux pains, 5 fr. d'amende pour chaque 

contravention au pesage, 15 fr. d'amende pour chaque pain 

en déficit.' 
Cibois, boulanger, rue des Prouvaires, 4, déficit de 250 

grammes, 2 fr. d'amende pour ia première contravention, 13 

francs pour la seconde. 

Sauvage, boulanger, rue Croix des-Petits-Champi, déficit 

de 120 grammes, 2 fr. d'amende pour la première contra-

vention, 12 fr. pour la seconde. 
Denizet, boulanger, boulevard' de, l'Hôpital, 6, trois contra-

ventions pour défaut d'instruments de pesage, déficit de 570 

grammes sur trois pains, 1 fr. d'amende par chaque pain 

pour la première contravention, 12 fr. par chaque pain pouc. 

la seconde. 
Ghérounet, boulanger, rue Geoffroy-Saint-Hilaîre, 2, déficit 

de 350 grammes sur trois pains, trois amendes de chacune 

12 francs. 
Fillion, boulanger, rue de la Verrerie, 9, déficit de 90 gram-

mes sur trois pains, manque de cuisson, 11 fr. d'amende pour 

la première contravention, 4 fr. d'amende pour la seconde. 

Monuier, boulanger, rue Saint-Anloine, 153, déficit de 80 

grammes sur 2 kilog., 12 fr. d'amende. 

Courtois, boulanger, rue Siint-Vicior, déficit de 100 gram-

mes sur 2 kilog., 12 fr. d'aioeude. 

Sanglois, boulanger, rue d'Autin, 11, à Batignoiles, déficit 

de 190 grammes sur 4 kiig., 11 fr. d'amende pour, chaque 

pain. ' 
Marquet, boulanger, rue Saint-Martin, 130, déficit de 250 

grammes, 5 fr. d'amende pour la première contravention, 

15 fr. pour la seconde. 

Pichot, boulanger, rue Grenier-Saint-Lazare, 3, déficit de 

300 grammes sur 3 kilog., 2 fr. d'amende pour la première 

contravention, 15 fr. pour 'la seconde. 

Ravineau, boulanger, i uo de l'Egout-St-Germain, 8, déficit 

de 110 grammes*sur 2 ki los, 2 fr. d'amende pour la première 

contravention, 12 fr. pour la seconde. 

Banvoisin, boulanger, rue Tiqueionne, 16, déficit de 190 

grammes sur 2 kilos; 2 fr. d'amende pour la . première con-

travention, 15 fr. pour la seconde. 

Reversé, boulanger à Ivry, boulevard do la Gare, 49, por-

teur de pain non muni d'instruments de pesage, déficit 220 

grammes sur 4 kilos, deux a.iiendes de 1 fr. pour la première 

contravention, 11 fr. par chaque pain pour la seconde. 

Pierret, boulanger, rue du Faubourg Saint-Houoré, 40 dé-

ficit de 210 grammes 

ch 
Ir. sur 4 kilogrammes, 11 

pour chaque pain. 

René Besnard, boulanger, rue de Chaillot, 43, déficit 

310 grammes sur 3 pains, 11 francs d'amende pour 
pain. 

Duriez, boulanger, rue des Petits-Pères, 3, refus de 

15 fr. d'amende. 

Fins falsifiés. 

Viel, marchand de vin, rue de Grenelle-Saiut-Geru 

1 lr. d'amende, effusion de vin devant le Jardm-des 

d'amende 

de 

chaque 

vendre, 

m, oo, 

lanles. 
) Lecornu, mui chaud de vin, rue de la Limace 8 fr, d'à 
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mende, effusion du vin devant le Jardin des-Plantes. 

Roche, cantinier au régiment de gendarmerie de la garde 

impériale casernée rue de Babylone, 6 fr. d'amende, eftusion 

du vin devant le Jardin -dos -Plantes. 

Signol et Lavenne, marchands de vin3 en gros, ayant bou-

tique de détail rue Greuétat, 6 fr. d'amende, effusion du vin 
devant le Jardin -des- Plantes. 

Maillard, marchand de vins, rue Mouffetard, 267, 15 fr. 

d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des Plantes. 

Gaillon, marchand devins, rue des Prouvaires, 16, 6 

d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-Plantes. 
fr. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

, Dans notre numéro d'hier, nous avons, par erreur, dé-

signé le n° 103,541, comme appelé par le sort au rem-, 

bourseraent; c'est 103,531 qu'il faut lire. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — L'Italien Raranellij qui a com-

mis un meurtre dans Warren-street sur la personne de 

M. Joseph Latham, et une tentative de meurtre surladame 

Mary-Anne Jeanes, a comparu devant le juge de Marl-

borough-street, qui doit statuer sur la marche de celte 

grave affaire. La dame Anne Jeanes, qui n'avait pu en-

core se présenter devant la justice à cause de la gravité 

de la blessure qu'elle a reçue, a pu être amenée à l'au-

dience. Le magistral lui demande si l'on a pu opérer 

l'extraction de la balle. Elle répond que l'extraction n'a 

pu encore avoir lieu et qu'elle souffre toujours beaucoup 
de sa blessure. 

Après la lecture des dépositions déjà reçues et que 

nous avons fait connaître (Voir nos numéros des 21 jan-

vier ei 1" février), le renvoi de Baraneili devant les as-
sises est ordonné. 

4 l/« 

Bourse de Pari» du 23 Marti 1S»5. 

D' Au a o m a tan 

Finoourant — 

Au «otiiptant. D' 
Finaourant, -

c. 75.— Haussa i 

70.— Hausse 

69 

69 

94 — . — Baisse « 

9-i 35. — Hausse « 

75 o. 

65 c. 

50 o. 

10 e. 

AU COMPTANT. 

Oit) j. 22 juin.. 

OlO (Emprunt).. . 

— Ditol853. 

69 75 

4 0{Ô j. 22 sept 

4 
i 

li2 0(0 j. 22 mars. 

If2 0p9 de 1832.. 

t |2 OpO (Emprunt) 

- Ditol855... 

Acl. de la Banque. . 

Crédit foncier 
Société gén.mobSL. 

Comptoir national. 

71 — | 

82 -

■89 75 

94 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville... — • 

Emp. 25 millions. . . — 

Emp. 50 million»., . 1)30 

Rente de la Ville. . . — 

Obligat. de la Seine . — 

 j Caisse hypothécaire. — 

95 50 | Palais de l'Industrie. 152 50 

2990 — | Quat re canaux 1150 — 

540 — | Canal de Bourgogne. — 

792 50 | VALEURS DIVERSES. 

580 — | H.-Foum. de Monc. 1550 

FONDS ÉTRANGERS . | Mines de la Loire. . . — 

Napl.(C. Rotsch.). . — — l H. -Fourn. d'Herse?. — 

Emp. Piém. 1850. . 85 50 l Tissus de lin Maberl . 

— Oblig. 1833... 53 25 | Lin Cohin, . , 

Rome.SUiO 83 1 [2 | Comptoir Bonnard. . 102 25 

Turquie (emp. 1854) 81 — | Docks-Napoléon .... 203 23 

A TERME. 

Ûp9 
3 0p0 (Emprunt) 

1(2 OpO 1S52 

1|2 0(0 (Emprunt). 

1" 

Cours. 

69~4Ô 

94 40 

Plu» 

haut 

"69 ~ 

Plu» 

bas. 

75; 69 10 

94 40 94 25 

De m. 

cours. 

69 70 

91 35 

CaESISS 3S FER COTÉ3 AU PARQUET. 

Saint-Germain 770 — s 

Parisà Orléans 1210. — j 

Paris à Rouen 1020 — j 

Rouen au Havre. .. . 560 — j 
Nosd 860 —| 

Chemin de l'Est 842 50 ; 

Parisà Lyon 1045 — j 

Lyon à la Séditerr. . 960 — ] 

Lyon à Genève 552 50 ] 

Ouest '. 647 50 

PariskCaenetCherb. 547 50 
Midi 613 75 

Gr. centra! deFranee. 550 — 

Dijon à Besançon ... 

Dieppeet FéVamp. . . 375 — 

lîiirdeaux à laTe6te. . — — 

Strasbourg à Bàle. . . 

Parisà Sceaux 175 — 
Versailles [T. g.). .. . 
Central Suisse — — 

Le premier volume des Mémoires de M. Dupin vient de 

paraître. L'auteur a joué un rôle trop important dans tous 

les événements politiques et dans la plupart des grandes af-

faires privées depuis cinquante ans pour que ses Mémoires 

n'obtiennent pas un véritable succès. 

— Aujourd'hui, le Robin des bois de Weber, dont le succès 

est maintenant à son apogée. Jamais cet ouvrage n'a été mieux 

interprété que par MM. Lagrave et Marchot, M
mts

 Lauters et 
Girard, 

— VARIÉTÉS . - Représentation exlraordina 

de Kopp. La première repréi o nation de L'ai .bèïL ? 
Blanc; première tepr&entation de Une aventuré

du 

première représentation de : Air-I quel plaisir
6 G

'lbî-

La Faridondaine, par les artistes de La Porte V ■ fcrtO 

Le Massacre d'un innocent, par Arnal, Numa et ull"
M

»ïti,
; 

re et Au coin du feu. Voir l'affiche pour de p |
u
iV^'ieiJV 

lails. Le prix des places n'est pas augmenté! "^fc 

— Le Théâtre impérial du Cirque annonce rnm H 
chaine la reprise des Pilules du Diable, féerie en ^

 tr
<*-u, 

remontée av.c un grand luxe de mise en scène. 

— Dimanche prochain 23 mars, fête de jour a., j 

ver. Cet établissement unique au monde et d< , 'M'u-

temps fait encore mieux apprécier les avantace- P ,,

 NI
»

1 

vous des étrangers e' du monde élégant. Des nr'.;!?.
 e

.
re

' 
contribueront au plaisir de 

heures. 

arl 'stes 
ajournée; concert de

 u
„

p 

 c
 .... ^ _ ' *ci»

1 

maij 

SPECTACLES DU 24 MARS. 

OPÉRA. — 

THÉATRE-FRASÇAIS — Les Jeunes gens, l'Essai du 

OPÉRA-COMIUCE . - Les Di manlsde la Couronne 
TBÉATRE-ITAHEN. — Malilde di Shabran, 

ODÉON. — Que dira le monde '.' 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Robin des bois, les Charmeur 

VAUDEVILLE. — La Joie de. 'a maison, les Exploits j p 

VARIÉTÉS . —Massacre, l'Auberge du Lapin-Biariè'M 

GYMNASE. 7 Le Demi monde. ' bl ' 

PALAIS-ROTAL . - Bonheur, la Panthère de Java n
0 

PORTE-SAINT-? ARTIN. — Les Noces vénitiennes! 
AMBIGU. — André le Mineur. 

GAITÉ. — La Grâce de D.eu, le Courrier de Lvo 

naiao. 

ADOtîNIST-HATIOW GÉNÉRAIS DS L'AS-
SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. cation, 1,000 fr. M. Pérard 

ADJ|]DÎC\TÏ0I\ DE FOURNITURES" 
Adjudication le mardi 3 avril 1855, à une heure 

précise, dans l'une des salles de l'administration, 

rue Neuve Notre Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 

De la fourniture de 10,000 kilogrammes de fil 

mécanique nécessaire au service de la filature de 

l'administration pendant l'année 1855. 

Cautionnement à fournir, 3,000 fr. 

Les demandes d'admission à concourir à celte 

adjudication devront être déposées au secrétariat 

de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, "2, le 

lundi 26 mars 1853, avant quatre heures du soir. 

Il sera donné communication des cahiers des 

charges et échantillons au même secrétariat, tous 

les jours, les dimanches et fêtes exceptés, depuis 

dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire général, 

(4268) Signé : L. DUBOST. 

Ventes immobilières. 

Du DOSIAISIE DE D08HAXS, situé à 

Dormans (station du chemin de fer de Strasbourg;, 

arrondissement d'Epernay (Marne), consistant en 

château, parc, jardins, vergers, etc. Canal et ri-

vière dans l'enceinte du parc. Le tout contenant 

environ 31 hectares 81 ares 30 centiares. 

Une maison et deux moulins à eau et leurs dé-

pendances. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

11 y aura adjudication même sur une seule en-

chère. , 

S'adresser : 

1» A M« BBUKGT, notaire à Dormans ; 

2° A M" Defresne, notaire à Paris, rue de l'U 
ni vers i té, 8 ; 

3° A M* Meslayer, notaire à Paris, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 27 bis; 

4° Et à M" BdQUEBERT, notaire à Paris, 

rue Sainte-Anne, 69, dépositaire, du cahier des 

charges. 

des-Petits- Champs, 77; 

Et sur les lieux pour les visiter. (4343)* 
rue Montmartre, 53. 

(13574) 

OUÏMES. ET ÉTUDES DE SOTAIRES. 

mum m DORMANS 
Adjudication sur baisse de mise à prix en la 

chambre des.notaires de Paris, le mardi 10 avri 
1833, 

à Saint-Germain en-Laye , rue dé 

iUAliîUil Lorrain?, à vendre à l'amiable. — 

S'adresser à il' C«a&i»*»0.tï, notaire à Paris, 

rue Vivienue, 22, et à M e Chevalier, notaire à 

Saint-Germain. (4323j* 

VOITURES DE PLACE DE PARIS 
il M. les actionnai res\ir, ia Compagnie gé-

nérale des Voilure) de place de S'a 

ri», sous la raison sociale : Uelacour et C, 

sont coi)\oqués en assemblée générale extraordi-

naire, pour le i ,r avril prochain, à l'issue de l'as-

semblée générale ordinaire, pour délibérer sur les 

propositions qui leur seront faites par le gérant. 

DELACOUR . (13572) 

MAISON 
PLACE S» MAUCIIE-ST-

HOSÔRÉ, 3«. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, place du Chàtelet, 1, par lo ministère de 

H'HATIX, l'un d'eux, le mardi 24 avril 1855. 
à midi, 

D'une MAISSOU" sise à Paris, place du Marché 
Saint-Honoré, 38. 

D'un revenu brut do 10,500 fr., susceptible 
d'augmentation. 

Sur la mise a prix do 120, 000 fr. 

Il y aura adjudication pur une seule enchère 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit » lïATËSf,' notaire à Paris, rue Neuve 

1 r^Iiril fabrique de produits chimiques et 

A LïilJLÎl entr. pot de sel; affaires, 200,000 

fr. ; prix, 26,000 fr. M. Desgranges, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 50. (13575) 

YILLETTE 

LES FRÈRES l .-MAHONti-chargés du' 

raitement de 
la teigné,des maladies du cuir chevelu, etc., à l'hô-

pital Beaujon, à l'hôpital St -Louis, à Paris, méde 

cius spéciaux des Enfants Trouvés, etc., viennent 

de transférer leur cobiner de la rue delà Pépi 

nière, 84, petite rue Verte, 6, au coin du faubourg 

Saint-Honoré, où ils reçoivent les' mardis et sa 

médis à midi. — Dépôt central de leurs pomma 

des, liuiment, eau, sirops et bains thérupeuii 

ques, chez M. Paton et C% à Paris. (13è.73) 

I I vendre, 22,000 

-m Y loyer, 1,900 fr. 
fr. fonds de maison meublée 

, bail, Sans; 14 n 0 *; sous-lo 

pli., rue Bonaparte, 48. Tons les 

pharmaciens ont le droit de pré-

parer les pilules formule V ALLÉ T. Les .IMITATIONS 

et CONTIIEFAÇONS ne peuvent avoir lieu, puisque M. 

'lot eu a r.-niis la recette à l'Académie de Méde-

:me. 2 f. le flacon au lieu de 3; 10 f. les 6 flacons. 

(13471) * 

DENTIFRICES LAROZE^it ■ 
pyrelhi e ei gayuc, conserve la blancheur et f' "" 

des dents, previentelguérit les névralgiesdeiiî 

calme iinmédiateiiieul'esdotn'eurioH raqesd i 
Dépôldaus chaque ville. Prix du flacon 1 Sri 

ix flacons pris à Paris, 6 fr. 30 ChezJ.-P. \ ~° 

pharmacien, r. Nve-des-Petits-Champs, 2fj p'
1 

(13373 -
r

' 

,.ri 

IX 

Ci 

M.DLPONT te et 

France et de l'Inde. 

Chaussée-d'Antin, au 1 er , ven-

de Cachemires de 

Atelier pour les réparations.' 

(13487) 

Guérison radicale des MAUX DE DENTS 

par r-firiAdATr nu s i nn 2 fr. le fia 

la CRE0S0TE-R1LLAI1D. 
lement le dépôt est à la 

Colbert, 8. 

con. Actuel-

pharm. Colbert, passage 

(13318) 

SIROP DEilARAIRÏjRE. INCISIF 

Cinquante années de.succès prouvent qu'il est h 

meilleur reinè le pour guérir les rhumes, tOlii, ca 

tarfhes, coqueluches et toutes ies maladies de poi 

trine. R. St-Martin, 321, el dans les princip. villes 

(13571) 

COMPTOIR CENTRAL Êft 
BOULANGERIE K; 72^;

r
';-

bénéfices 5,500 fr. Prix 50,000 fr. 

Fonds 

de 
loyer avanlagem 

affaires 13,000 (r. NOLRRISSELR 
bénéfices 3,500 fr.; prix 800 fr. 

COMPTOIR CENTRAL Sffi 

M° de VINS loyer avantageux, aff. 10,000 fr 
bénéf. 2,500 fr., prix 8.000 Fr 

COMPTOIR CENTRAL K£ 

MAISON MEUBLÉE 
18,000 fr., bénéfices 8,000 fr.; prix, 3 1,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL JSSSBStx 
(13576) 

" -" -'- simimmstm ^■«■iiii'iaaaîww^àwga^w ^■■■■'sxsm/osf?!mrws m ;iiiiiii<i»»<M»»M»ii»t»a»BlMw 

Henri PLON, imprimeur-éditeur des Codes expliqués, par M. ROGRON; du Traité de la Hiérarchie Administrative, par M; A. TROLLEY ; etc.; etc.; rue Garancière, 8, à Paris. 

1 beau volume in-8° 

fnrmè d'autographes, 

Prix : S frases. 

En envoyant un mandat de 7 fr. par la 
poste on recevra le volume franco. 

EMOIRES DE M. DUPIN 
TOME PREMIER . — SOUVENIRS DU BARREAU. — M. DUPIN, AVOCAT, ANCIEN BÂTONNIER. 

Le 2e vol. comprendra 

la Vie politique de 1827 à 1832 

L'ouvrage complet formera 

3 ou 4 volumes. 

INNOVATBUR-FONDATEUR 
29' 

ANNEE. 

parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, AllentsiiirBe , Etats -

Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : >< qu'ils peuvent, par la médiation 

48. M. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 

IL» m«£j*»n de U. de FOV, dans sa spécialité, ©s*, par «on mérite hors ligne, la i" de l'Enroue. 

» «onrm^ d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de H , de FOY et M 
» vi- P °''

iE

h f
m

'
 t

/°.
aver à

 marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 heures,! 
• magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe Is nom de » 

LA PROFESSION MATRIMONIALE, 

uaus 

M. il 

PARTIS h leur choix dans la haute noblesse, la 

comme dans les correspondances. ' — 

ioujours, ïiVec nlSîsir, 1 àid6 el le cou 

. les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » 
Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer/ et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe et un confessionnal 

s de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, Î' ANGLETERRE , la . BELGIQUE 

pour la discrétion. — Comme par le i • 

I 'ALLEMAGNE et les ETATS-UNIS . (AlTrant!"" 
MBS» - \'i 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «A^ETTK ©ES TltlBUVlUX, LG.OROir et le dOUB.\AL «ÉttÉRAX. D'AFFICHES. 

Vente* mobilière». 

VESJfEsjPAK AUTORITÉ &l JUSTICi. 

Rue de Hanôvre, 19. 

Le 21 mais. 
Consistant en enclumes, étaux, 

bureauii, pendules, etc. (i) 

A Charonne, rue des Ormes, ~i2. 
Le 25 mars. 

Consistant en bsscule, charbon 
de bois, voiture, bureau, etc. (2) 

En une maison tise à Neuilly 
. (Seine)

r
rue de l'Est, 1. 

Le 25 mars. 
Consistant en tables, chaises, 

buffet, armoire, pendule, etc. ' (3) 

En une maison sise à" Neuilly,' ave-
nue (le la Purle-Mailtot, 38. 

Le 25 mars. 
Consistant eu table, chaises, fau-

tiuils, linge, etc. * J 43,> 

Sur la place de la commune 
d'issy 

Le 25 maru. 
Consistant-en tabie, ctiaises, fau-

teuils, pendules, ele 0344) 

Sur la place publique de Neuilly. 
Le 25 mars. 

Consislanl en commodes , chai-
Bes, comptoir, fontaine, etc. (t345) 

- En une maison Bise à Auteuil, 
route de Versailles, 16. 

Le 25 mars. 
Consistant en lables.bancs, com-

mode, fourneaux, etc. (4346) 

a Paris, rne de Buffault, 16, aux i l'invention que celte machine spé-
termes d'acte devant ledit M» Dti-.cimen est destinée à faire connaî-
boi -i du huit juin mil huit centein- tre, et le siège actuel de la société 
quante-nualre. j provisoire a été établi chez M. Pier-

M. Podrcider a été chargé de la . re- Adolphe Lemaire, négociant.de-
liquidalion de la société, el investi I mcuranl à Paris, rue du Faubourg-
des pouvoirs les plus étendus poui' | Montmartre, 9. 

D'un acte reçu par M e Dubois et 
son collègue, uoiaires à Paris, le 
dix-sept mars mil huit cent ciu 
quanle-cinq, enregistré, 

Il appert : 
Que U. Léon -Charles DE SA 

MlitL-CASIELN.tOVO, commis 
aiomiaire en n>archaiidises, de-
meurant à Paris, passage Saul-
nit'i, 15 ; 

M. François- Uodrigues- Jérôme 
POuliElUEtt, négociant, demeurant 
à Paris, rue de la Victoire, 46 ; 

El M. Salomon ABOVAS, aussi 
négociant, di-meurant à Paris, rue 
de Buffautt, i : 

Ont iléclaié qu'ils ont résilié et 
résiliaient purement et simple-
ment, à partir du quinze février 
mil huit cent cinquunte-c.iuq, la 
société en nom collectif tonnée 
enlro eux sous la raison et la si-
gnal ure sociales L.-C. CASTELNUO-
Vo et C«, pour l'aclial en commis-

faire suiue el mener à Un cette li-
quidation. 

Pour exlrait : 
Signé -, DUBOIS. (925) 

Acte sous signatures privées en 
date du dix-neuf mars mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à 
Paris le dix-neuf mars mil huit 
cent cinquanlc-einq par (illisible), 
folio 49, verso, case 7, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
t'ait double à Paris entre : 

M. Calixte BOET, fabricant de 
poterie, demeurant à Paris, rue 
Easfi'oi, 18 ; 

2° M. SAUNIER, ancien entrepre-
neur en bâtiments, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro ; 

Il appert quêtes susnommés ont 
formé entre eux une société en 
nom collectif ayant pour objet le 
commerce de la poterie servant 
aux corps des bâlimeuts, jardins, 
conduites d'eau, etc., sous la rai-
son sociale de Calixte BOËT et C", 
dont le siège sera à Paris, rueBas-
froi, is. 

La société est contractée pour 
■neuf années, qui compteront à par-
tir du dix-neuf mars courant pour 
finir au premier janvier mil huit 
cent soixante-quatre. 

Les deux associés auront tous les 
deux la signature sociale 

Ce vingt et un mars mil huit 
cent cinquaute>-ciiiq. 

Signé : SAGNIER. (926) 

M. Lesnard a apporté dans la so-
ciété son brevet d'ivention, les ou-
tils, ustensiles et matériaux em-
ployés ou à employer, et tous les 
plans, devis et autres qu'il a dres-
sés ou pu faire dresser au sujet de 
ladite invenlion, ainsi que tousses 
(oins, peines etdémarehes jusqu'au 
'our de l'acte dont est extrait. 

Le capital social a été tixWàquin-
ze mille francs, représenté par dix 
narts, de chacune quinze cents 
francs, dites parts d'intérêts, paya-
bles en souscrivant entre les mains 
de M. Lemaire, susnommé. 

M. Lesnard s'est réservé la facul-
té d'auuraenter le nombredes paris 
d'intérêts de la présente société, 
sans cependant pouvoir les porter 
à plus de vingt; toutefois, cette 
augmentation de parts ne pourra 
préjudicier aux avantages accor-
dés aux dix premières parts, «I 
ces nouvelles parts ainsi formées 
seront aux risques et périls de. M. 
Lesnard, qui toutefois ne pourra 
leur faire des avantages supérieurs 
aux dix premières paris. 

Pour extrait. (924) 

Suivant acte passé devant M-
Boissel, soussigné, et l'un de ses 
collègues, notaires à Paris, le qua-
torze mars mil huit cent cinquan 
te-cinq, enregistré, 

M. Frédéric - Charles - Mathurin 
LKSNARU, mécanicien, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Sainl-
Anloine, 154, ci ayant demeuré à 
Balignolles, rue Saint-Louis, 31, a 
établi les statuts d'une société en 
nom collectif à 3on égard el en com 
maudite a l'égard des personnes 
qui fourniraient des capitaux pour 
la construction d'une machine spé-
cimen du système de force motrice 
inventée par lui el pour laquelle il 
a pris, le vingt-six octobre mil huil 
cent cinquante-trois , un brevet 
d'iuvenlion, sous le numéro 17742 

-ion de loue le» articles exporlés! pour quinze années, 
de la France à l'étranger, ainsique La durée de la société a été fîx__ 
de la vente en commission des ar- jusqu'à la constitution delà soeiélé 
ticles d'Italie, el dont lo siège était I définitive pour l'exploitation de 

ciétésera de huit années, à comp-
ter du premier janvier dernier. 
Pendant les trois premières années, 
la raison sqciale sera DUBREUIL 
aîné et C«j à l'expiration de la troi-
sième année, la raison sociale sera 
DUBREUIL et WILLEMS. Tous deux 
seront gérants ds la société. Bl-Un.--
breuil aura seul la sigalure socia-
\t. Le capital sociales! fixé à soixan-
te-un mille quatre cent douze 
francs, fournis par M. DubreuiJ. 

D CBREUIL aîné. (920) 

Par acte sous seings prives, t'ait 
double à Paris le vingt mars mil 
huit cent cinquanle-cinq, enregis 
tré.M François-Antoine ECKMANN 
et M. Adolphe-Joseph BAES, négo-
ciant, demeurant tous deux à Paris, 
rue Marie-Stuarl, 5, ont formé une 
société eh nom collectif pour la 
confection et la vente des layettes 
et. de tous autres articles de linge-
ries. La société durera cinq ans, à 
compter de ce jour. La raison el la 
signature sociales seront ECKMANN 
et (>. Tous deux seront gérants de 
la société, qui a son siège à Paris, 
rue Marie-Sluart, 5. Chacun d'eux 
:iura la signature sociale. Le capi-
tal social fourni par M. Baes est de 
milfe francs. 

ECKMANN. (919) 

raison BLANCHET et C«, entre M. I nomme M. Fauler juge-commissai-
Biauchet et M. Nouetle-Dclorme,

 re
, et M. Breuillard, rue des Mar-

dans toutes les conditions de l'acte
 tyrs 35 svndic

 provisoire (N» 12270 
c onstitutif reçu le douze janvier I J

u
 „

P
 ) J ) 

mil huit cent cinquante cinq pari 
M" Lejeune e! son collègue, notaires ! . Du sieur MENOT (Antoine), nid 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-neuf mars mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, M. Jacques-Philippe DUBREUIL, 
marchand de papiers-peints, et M. 
Félix-Alfred WILLEMS, commis-
négociant, demeurant tous deux à 
Paris, rue Montesquieu, 4, ont for-
mé une soeiélé en nom collectif 
pour continuer l'exploitation du 
fonds de commerce de marchand 
de papiers peints, situé à Paris, rue 
Montesquieu, 4. La durée de la so-

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le seize 
mars mil huit centeinquante-cinq, 
enregistré en ladite ville le dix-
sept du même mois, par Pommey 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

M. Louis DUSSAUX , négociant, 
demeurant à Paris, rue du Mail, 23, 

d'une -part, 
Et M. Alexis-Guillaume REGNIER, 

demeurant à Paris, rue Jacob, 13, 
d'autre part, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, ayant pour but 
le commerce de confections pour 
daines et de cols-cravates. 

La durée delà société a été fixée 
àhuitanné s, qui ont commencé 
à courir ie premier mars mil huit 
cent cinquante-cinq, et Uniront 
à pareille époque en mil huit cent 
soixante-trois. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue du Mail, 23. 

Le capital social est de trente 
mille francs 

i.a raison sociale sera DUSSAUX 
et REGN1KR. 

Les associés auront respective-
ment la signature sociale, dont ils 
ne pourront faire usage que pour 
les affaires de la société. 

Pour exlrait : 
DUSSAUX et REGNl&ft,J~(9'ïl )-t 

D 'un acte sous seing privé, f a t 
triple à Paris le dix-stpt mars mit 
kuit cent cinquanle-cinq, 

Entre M, Alphonse YVONNET , 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Neuve-dcs-Petils-Ciiamps , 29, M. 

jJcan BLANCHF.T , négociant, de-
meurant à Paris, rue île Seine, 43, 
et M. Jean-Prosper NOUETTE-DE-
LORME, négociant , demeurant à 
Paris, rue CoquiHjère, 10, 

H appert : 
Que M. Alphonse Yvonnet cesse-

ra, à partir du quinze avril mil huit 
cent cinquante-cinq, défaire partie 
de la société Alphonse YVONNET 
et C«, constituée entre les parties 

à Paris, sauf la dérogation sui 
-f-ïanle: 

' La soeiélé sera immédiatement 
dissoute si l'un des associés vie,nl 
a décéder postérieurement au 
quinze avril mil huil cent cinquan-
te-six, auquel cas la liquidation 
sera faite par l'associé survivant. 

Pour extrait conforme : 
B LASCHET. (922) 

D'un acte sous seing privé, t'ait à 
Paris le dix-septmars mil huit cent 
cinquante-cinq 

Entre M. Jean BLANCHET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Seine, 43, et M. Jean-Prosper 
NOUETTE-DELORME, négociant, de-
meurant à Paris, rue Goquillière, 
10, 

Il appert : 
Que la sociéle existant entre les 

panies sous la raison BLANCHET 
et NOUETTE-DELORME, ayant son 
siège à Paris,' rue Coquillière, îîbis, 
qui devait tinir le premier août mil 
huit cent cinquanle-cinq, aux ter-
mes de l'acte sous seing privé cons-
titutif de ladite société, Unira le 
premier avril mil huit cent cin-
quante-cinq. 

La liquidation en sera faite en 
commun par les deux associés, qui 
signeront BLANCHET et NOUETTE 
DHL0RME en liquidation. 

Pour extrait conforme : 
BLANCHET, (923) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent.les samedis 
de dix à quatre heures. 

FaUliteB. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 MARS 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-ei e.-, ' viiDinu6L I.UII,; ie. l'ai ne» -,;.,„..„ . 

pour l'exploilaliou d'une fabrique y 

de papiers, située à Glaigucs
 v

Oise), I Du sieur LAYET, négociant, rue 
laquelle société continuera sous la ' de la Montaguc-Ste- Geneviève, 19; 

de cuivre balluen feuilles, rue Por-
tefoin, 4: nomme M. ftoulhac juge-
commissaire, ei .M. Cramnel, me 
Sl-Marc, 6, syndic provisoire (N" 
12271 du gr.). 

Dii sieur JANVIER (Yiclor-Ale-
xandre), lithographe, place du Mai-
ché-Ste-Cathcrine, 5, nomme M. 
Bapst juge-commissaire, et M. Bai-
larel, rue de Bondv, 7, syndic pro-
visoire (N" 12272 dû gr.). 

Du sieur FROMENT (Pierre-Ai-
mé-Casimir), faisant le commerce 
de pacotilleur, sous le nom de Fro-
ment et Ce , passage Saulnier, 18; 
nomme M. Fauler juge-commissai-
re, et M. Qualremère, quai des 
Grands-Augusiins, 55, syndic pro 
visoire (N° 12273 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites ,MM, les créan 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DEJOU (Pierre), grai 
netier, rue de la Boucherie-des-In 
valides, 13, le 30 mars à 9 heures 
(N- 12267 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit tes 
consulter, tant sur la composition de 
tétai des créanciers présumés que sut 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effeU 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DOBIGNARD, rue Mes-
lay, 14, le 29 mars à 9 heures (N° 

U209 du gr.); 

Du sieur PESLIN, agent de rem-
placements militaires, quai des Or-
fèvres, 4, le 30 mars à 10 heures 
112 (N« 5385 du gr.); 

Du sieur ROLAND (Anselme), ser 
rerier mécanicien à Montmartre, 
rue de la Nation, 11, le îo mars à 
12 heures (.>• 12200 du gr.); 

Du sieur DURRIEU jeune (Jean 
Antoine), maçon à Grenelle, rue 
Letellier, 38, le 28 mars à 12 heures 
(N* 12189 du gr.); 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atlirmation de leurs 
réances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BARRET (Théodore), 
ane. bonnetier à Paris, rue St-An-
loine, 108, demeurant actuellement 
à Bousserancourt 1 Haute-Saône), le 
29 mars à 10 heures (N» U707 du 
gr-); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les | 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités A produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereuu sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, sut. 
les créanciers : 

De la dame DEMETZ (Marie-Péla-
gie Sartin, épouse de iTançois-Ma-
rie-Prosper Demetz), couturière, 
rue Fontaine-Molière, 41, entre les 
mains de M. Crampel, rue St-Marc, 
6, syndic provisoire (N° 12228 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

senter chez M Hcurtcy , 
rue Laflllle, si, pour toucher a» 
■ iividende de s fr. 30 cent. M» 
unique répartition (N* i»* 
gr.). 

CLOTURE DES OPÉRÂT
10

*
1 

POUR IKSUFFISÀ5CE D'ACTI'-

JV. B. Vn mois après la «?* Jj^ 
jugements, chaque creanci' 
dans l'exercice de ses droits "•>"' 
failli. 

Du 22 mars. 

De la société GALLOT *<* 

(Etienne et Eléonor-Jaffl"" • \ 
trepreneurs maçons a A»ow»»> 
11830 dugr.). 

Il» 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérinéset afflr 
més du sieur SE1UEL (François) 
mdde, vins et liqueurs, rue coq 
Héron, IS, peuvent se présenter 
chez M. Crampel, syndic, rue St-
Marc, 6, pour loucher un dividende 
de 10 p. 190, unique répartition (N' 

11966 du gr. .. 
MM les créanciers vérifiés et affir-

més delà société ERCJiMANN et C-, 

fab de llls électriques, a La V met-
te, rue St-Denis, », peuvent se pré-

ASSEMBLÉES DO 24 Ï*B» 

NEUF HEURES : Lemaire,
 D

*'^,. I 
- Moncel, md de TIUS «J^, | 

çonc. - Dreux etC«, linM"*
1 

oix ' HEURES l [2 : Cordelali g, I 
tier, vérif. - Pohdt ^"

it
i,lC 

mds de jouets, m.--*'. ^9 
de cols, clôt. -Liannara^

||j4r
,. 

bouchons, îd. — V
 uB

ioo- ' 1 
épicier, aflirm. après " «

d
_ 

Schone el Schenck, n.B-.^ ̂  
MIDI : Hus, lampiste, synu

|j B
a« 

id. - Binet ci t«, lié», "pueur 
bert, mdde vins, iû-

 co0
e. 

son, rade de parfum"! ■
(
.,cirt^ 

Chaberl, fondeur eS,„ tfeP»5^ 
id. - Peyret jeune,j*»- ! 
menlerie, i em. a imu-

 e
„ L(" 

UNE HEURE : Camuset, m» M P 

telles, clôt. -Collon,".
tie

»l* 
C«, escompteurs, corn.-

 i0
, 

épicier, atlirm. apre» ^.rf* 
MailhacctO,mdsdecn 

de comptes. .ppre-
TROIS HEURES : Drevu»u

lle
 w 

de châles, synd.
 ér

 p 
modiste, clôt, -r ^

r

e

u

g
»Dtî>i 

id — Rivière, fab-. «• fd 
Maillard, md de ̂ ^V 
din. épicier, conc.

 onJ
pie-

pharmacien, rtdd. "» 

»epar»tl«»MB 

Demande e»"^S^V- ' e" lreEtt«gène^#R^ 

Earegistré à Paris, le. . Mars 1855, F" 

iteçu deux francs jVingt centimes, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOX, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. Gti »oT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


